
LISTE DES AJUSTEMENTS APPORTES AU DOSSIER DE REVISION DU PLU DE LA CRAU 
entre l’enquête publique et l’approbaƟon pour tenir compte des observaƟons du commissaire enquêteur 

et des avis des personnes publiques associées et autres organismes consultés 

Page 1 sur 22 

Sommaire : 
PRISE EN COMPTE DES RECOMMANDATIONS DE LA MISSION REGIONALE D’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE (MRAE) PACA ............................................................................................................... 1 
PRISE EN COMPTE DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES (PPA) A LA REVISION DU PLU DE LA CRAU .............................................................................................................................. 9 
PRISE EN COMPTE DU RAPPORT ET DES CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR .................................................................................................................................................................. 22 
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Prise en compte des recommandations de la Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) PACA 
Référence : avis délibéré n°MRAe-003272A-PP du 05 août 2025 

Thème ou référence Document du PLU 
notamment modifié Nature de l’ajustement Justification et/ou explication 

Objectifs du plan 
Compléter la description du projet de 
PLU (nombre de logements, zonage, 

localisation par rapport à l’enveloppe 
urbaine). 

Néant 
Compléments apportés 
Néant (description déjà présente dans 
le dossier) 

Les enjeux du PLU sont déjà présentés dans la justification 
globale du projet de PLU (au début du chapitre 2 du rapport 
de présentation, tome 1), ainsi que dans la partie relative à 
la consommation foncière et la consommation d’ENAF 
(espaces naturels, agricoles et forestiers, chapitre 
justifications de la consommation d’espace). 

Complétude du dossier 
Compléter l’analyse des zones 

susceptibles d’être touchées de 
manière notable afin de prendre en 

compte l’ensemble des enjeux 
environnementaux et quantifier et 

localiser les incidences de la mise en 
œuvre du PLU sur l’environnement. 

Rapport de 
présentation 
Tome 2 : évaluation 
environnementale 
Paragraphe 5.4.5 

Compléments apportés 
=>cartes. 
 
=>éléments de description, notamment 
en ce qui concerne les risques naturels, 
la qualité de l’air et le bruit. 

Compléter l’analyse des SSI (secteurs susceptibles d’être 
impactés). 
 
Concernant le bruit et la qualité de l’air, les modifications 
s’appuieront notamment sur les fiches action n°17 et n°18 
du Plan de Protection de l'Atmosphère (PPA) du Var. 

Indicateurs de suivi 
Revoir (concernant la consommation 
d’espaces et la ressource en eau) et 

compléter le dispositif de suivi du PLU 
révisé afin de le rendre pleinement 
opérationnel (valeur de référence, 

valeur cible, organisation et 
gouvernance). 

Rapport de 
présentation 
Tome 2 : évaluation 
environnementale 
Paragraphe 6.2 

Compléments apportés 
=>ajout d’indicateurs complémentaires, 
portant à la fois sur la consommation 
d’espace et sur l’évolution de la 
ressource en eau. 
 
=>ajout de valeurs cibles au regard de 
ces indicateurs et description des 
dispositifs de renseignement et de 
pilotage. 

Pouvoir assurer un suivi renforcé des enjeux qui seront 
décrits. 
 
Les indicateurs suivants sont notamment ajoutés : 
- Calendrier d’ouverture à l’urbanisation / suivi ADS 
(Application du droit des sols) 
- Analyse des Rapports annuels du Prix et de la Qualité du 
Service d’eau potable. 
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Compatibilité avec le SCoT (Schéma 
de Cohérence Territoriale) 

La compatibilité du PLU révisé avec le 
SCoT Provence Méditerranée et sa 

cohérence avec les objectifs du PADD 
(Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables) sont 
insuffisamment justifiées 

Rapport de 
présentation 
Tome 1 : diagnostic, 
EIE, justifications. 
Chapitre 2. 
Justification la 
nécessité des 
dispositions édictées 
par le règlement 
pour la mise en 
œuvre du PADD, et 
Justifications de la 
délimitation des 
zones. 

Compléments apportés 
=>ajout de précisions notamment 
concernant : 
-Les extensions de la ZAE de Gavary. 
-Les ouvertures à l’urbanisation aux 
Cougourdons. 

Les extensions et les ouvertures à l’urbanisation ci-dessous 
sont totalement compatibles avec le SCoT PM, ainsi qu’avec 
les travaux en cours sur sa révision. La Métropole TPM et la 
commune ont largement consulté le Syndicat Mixte du 
SCoT, tout au long de l’élaboration du projet de révision du 
PLU, notamment au regard des travaux en cours sur la 
révision dudit SCoT. L’avis du syndicat mixte (en date du 20 
juin 2025) est favorable sans observation sur le projet de 
PLU. 
--Extensions ZAE de Gavary : 
Les extensions de la zone à vocation d’activités 
économiques de Gavary, incluses dans le périmètre de 
l’OAP n°1, sont nécessaires au développement économique 
de la commune et sont comprises dans la zone 
d’appréciation du PLU en compatibilité avec le SCoT, et ce 
d’autant qu’elles sont très limitées et largement 
compensées par la progression de la « trame jaune » 
communale (la surface des zones agricoles est augmentée 
en lien avec les projets de reconquête et la volonté de 
pérenniser l’activité agricole dans le PADD) et que le PLU 
révisé est conforme à la loi Climat au regard de sa 
trajectoire vers le « ZAN » en 2050 (le zéro artificialisation 
nette). 
La position des parcelles en extension rend leur viabilisation 
aisée en continuité de l’existant.  
Notons que le foncier à vocation économique se raréfie que 
ce soit à l’échelle de la commune, de la métropole ou du 
SCoT, en témoigne l’inventaire des ZAE réalisé en 2023 par 
la métropole. La Crau représente l’un des derniers 
territoires pouvant offrir du foncier économique à l’échelle 
du bassin de vie grâce à la révision de son PLU, en attendant 
un futur PLUi (intercommunal). 
--Ouvertures à l’urbanisation aux Cougourdons : 
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Ces secteurs, déjà identifiés comme zones à urbaniser dans 
le PLU de La Crau avant révision, bénéficient de réseaux 
existants renforcés au fil du temps. Leur ouverture à 
l’urbanisation, couplée aux besoins démographiques de la 
commune, justifie leur classement en zones urbaines. Ils 
sont compris dans l’enveloppe urbaine définie dans le SCoT 
en vigueur (la zone 2AU à l’Ouest, presque totalement 
construite, est considérée comme « espace urbanisé » au vu 
de l’occupation du sol et la zone 2AU à l’Est se trouve 
repérée au SCoT comme « espace urbanisable ». 

Besoin foncier résidentiel et 
économique  

Préciser et justifier les besoins en 
foncier résidentiel et économique 

Rapport de 
présentation 
Tome 1 : diagnostic, 
EIE, justifications. 
Chapitre 1 
Paragraphe 1.6 

Compléments apportés 
Les justifications sont étoffées dans le 
rapport de présentation. 

Le calcul des capacités foncières résiduelles est déjà 
présenté dans le rapport de présentation du PLU 
(paragraphe 1.6 du tome 1), concernant le résidentiel et les 
activités économiques. Une analyse des espaces 
consommés durant le période de référence figure 
également au paragraphe 1.12 du rapport de présentation, 
portant sur le développement urbain selon par vocations et 
sur les formes urbaines. Les justifications relatives aux OAP 
(Orientations d’Aménagement et de Programmation) sont 
données au chapitre 2, partie « Justification de la 
complémentarité des dispositions du règlement avec les 
OAP » du rapport de présentation. 
Enfin, le PADD du PLU expose clairement et justifie la 
volonté de développement de l’activité économique au 
niveau de son Orientation n°2 (La Crau, ville active - 
Conforter l'économie traditionnelle et privilégier la 
diversification des activités, Objectif O2-1 : Soutenir le 
dynamisme économique et Objectif O2-2 : Développer les 
zones d'activités). 

Préservation de la ressource en eau 
Prévoir des prescriptions ou 

dispositions ER (Eviter, Réduire) les 
pressions sur la zone de sauvegarde 

de la masse d’eau souterraine « 

Rapport de 
présentation 
Tome 2 : évaluation 
environnementale 
Paragraphe 5.4.4 

Compléments apportés 
Prescriptions ou dispositions ERC 
(Eviter, Réduire, Compenser) sur la zone 
de sauvegarde de la masse d’eau 
souterraine « FRDG205 alluvions et 

La commune de La Crau ne prélève pas d’eau dans la zone 
de sauvegarde (il n’existe pas de captage sur le territoire de 
La Crau). De plus des mesures d’évitement et de réduction 
comme : l’obligation de raccordement à l’assainissement 
collectif, l’interdiction des rejets directs dans les milieux 
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FRDG205 alluvions et substratum 
calcaire du Muschelkalk de la plaine 

de l'Eygoutier » 

substratum calcaire du Muschelkalk de 
la plaine de l'Eygoutier » 

naturels, la gestion des eaux pluviales et la limitation de 
l’imperméabilisation des sols sont intégrées dans le 
règlement du PLU. Le SDAGE (Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux) traite les zones de 
sauvegarde et édicte des actions à mettre en place dans le 
cadre de l’urbanisation comme :  
-Éviter, réduire et compenser l’impact des nouvelles 
surfaces imperméabilisées (disposition 5A-04 du SDAGE). 
-Mettre en place la séquence ERC de manière générale 
(disposition 2-04) 
-Protéger les ressources stratégiques pour l’alimentation en 
eau potable (disposition 5E-01). 

Adéquation ressource / besoin en 
eau  

Justifier l’adéquation entre la 
disponibilité de la ressource en eau et 
l’estimation des besoins à l’horizon du 

PLU, et montrer que les choix 
d’urbanisme retenus sont compatibles 
avec un approvisionnement sécurisé 

en eau 

Rapport de 
présentation 
Tome 1 : diagnostic, 
EIE, justifications. 
Paragraphe 2.3  
Et 
Tome 2 : évaluation 
environnementale 
Paragraphe 5.4.4 

Compléments apportés 
Justification de l’adéquation entre la 
disponibilité de la ressource en eau et 
l’estimation des besoins à l’horizon du 
PLU, et de la compatibilité des choix 
d’urbanisme retenus avec un 
approvisionnement sécurisé en eau. 
Compléments apportés en fonction des 
données disponibles dans l’état initial 
de l’environnement ainsi que dans 
l’évaluation environnementale. 

L’adéquation entre les besoins et les ressources en eau a 
déjà été analysée dans l’évaluation environnementale du 
PLU (paragraphe 5.4.4, tome 2 du rapport de présentation). 
En 2024, les besoins de la commune sont estimés à 1 013 
622 m³ pour couvrir la consommation des habitants. La 
Société du Canal de Provence dispose d’une capacité 
annuelle maximale de livraison de 660 millions de m³. Par 
ailleurs, la compétence « eau potable » étant exercée par la 
Métropole TPM, celle-ci mobilise également deux retenues 
et onze forages (en dehors du territoire de La Crau), 
représentant une production d’environ 25 millions de m³ 
par an (source : RPQS 2023 - Rapport sur le Prix et le Qualité 
des Services d’eau et d’assainissement – Métropole TPM). 
=>Courrier du SIAECRET (Syndicat Intercommunal 
d'Alimentation en Eau des Communes de la Région Est de 
Toulon) du 20/10/2025 : le SIAE dessert environ 113 000 
habitants (9 communes) et dispose de trois ressources : 
--1) La retenue de Carcès (convention avec MTPM) 8 000 
000 m3, le lac de Vins 1 000 000 m3 qui peut être sollicité en 
cas de sécheresse et d'une ancienne excavation 
COMBECAVE dont la capacité est de 850 000 m3. 
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--2) La retenue du Trapan (convention avec la SCP) dont la 
capacité est de 2 000 000 m3  
--3) Le réseau d'adduction de la SCP, le Verdon et la 
Durance pour 95 %, la réserve de Saint Cassien pour 
desservir en partie l'Est du VAR. 
Le SIAECRET garantit la sécurisation de l'approvisionnement 
en eau potable avec une eau de qualité et en intégrant la 
protection des ressources, afin de pouvoir répondre aux 
besoins des communes adhérentes pour les années à venir. 

Préservation milieux récepteurs 
(assainissement des eaux usées) 

Analyser à l’aide de données chiffrées, 
l’adéquation entre la capacité de 
traitement de la STEP et la charge 

supplémentaire à traiter, en prenant 
en compte l’évolution démographique 

et le développement économique 

Rapport de 
présentation 
Tome 1 : diagnostic, 
EIE, justifications. 
Paragraphe 2.4  
Et 
Tome 2 : évaluation 
environnementale 
Paragraphe 5.4.4.3 

Compléments apportés 
=>Ajouts en fonction des données 
disponibles. 

L’analyse de la capacité des STEP a déjà été réalisée au 
paragraphe 5.4.4.3 de l’évaluation environnementale (tome 
2 du rapport de présentation). La révision du PLU prévoit 
une augmentation de la population de 2 820 habitants d’ici 
2041 soit une nécessité de traiter 109,5 kg/j de DCO 
(demande chimique en oxygène) supplémentaire (38 
gDCO/hab). Aujourd’hui la capacité nominale de la STEP de 
La Crau est de 80 5000 EH (équivalents habitants). La STEP 
est donc en mesure de traiter la charge supplémentaire 
prévue par le PLU. 

Qualité de l’air et bruit 
Compléter l’état initial pour quantifier 
l’ambiance sonore et la qualité de l’air 

actuelle des secteurs de projet des 
OAP n°1, 2, 3 et 5 situés à proximité 

d’infrastructures de transports 
terrestres, quantifier leurs incidences 
sur les futurs habitants et occupants, 
et renforcer les mesures prévues aux 

abords de l’autoroute A570 pour 
limiter l’exposition des futurs 

habitants aux pollutions 
atmosphériques et aux nuisances 

sonores 

Rapport de 
présentation 
Tome 1 : diagnostic, 
EIE, justifications. 
Chapitre 1 
Paragraphe 2.4 
Et 
Tome 2 : évaluation 
environnementale 
Paragraphe 5.4.1 

Compléments apportés 
Complément de l’état Initial de 
l’environnement (EIE) 

L’état Initial de l’environnement est complété avec les 
données existantes notamment : l’étude acoustique du 
PPBE (Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement) 
échéance 2 et 3 de la Métropole Toulon Provence 
Méditerranée (le PPBE échéance 4 de TPM est à l’étude) 
ainsi que le PPBE échéance 4 de l’Etat. 
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Risques naturels, INNONDATION 
Superposer le projet de PLU avec les 

cartes de zonage réglementaire 
actualisées 

Règlement 
Documents 
graphiques (pièces 
3.2.0 et 3.2.1) 

Compléments apportés 
Ajout d’un plan (pièces 3.2.1) qui 
retranscrit le zonage réglementaire 
opposable 

Le document graphique de la révision du PLU (pièce 3.2) 
comporte déjà le report de la connaissance du risque 
actualisée dans le cadre des études du projet de PPRi 
prescrit par arrêté du 26/11/2014, prorogé par arrêté du 
25/10/2017 et non approuvé à ce jour. 
La Métropole TPM et la commune ont largement consulté 
les Services de l’Etat (DDTM du Var) tout au long de 
l’élaboration du projet de révision du PLU, notamment à ce 
sujet. 
Un plan est ajouté pour une parfaite information des 
pétitionnaires, portant la retranscription du PPRi toujours 
opposable approuvé par anticipation le 30/05/2016. 
L’ensemble des données PPRi (opposable et projet) ayant 
déjà été pris en compte, il n’y a pas lieu de revoir les 
mesures d’évitement-réduction du risque. 

Risques naturels, INCENDIE DE FORET 
Justifier la délimitation des STECAL 

Nsf, Nst3 et des zones UZs et AUs au 
regard de solutions de substitution 
tenant compte de l’aggravation des 

enjeux exposés au risque d’incendie. 
Evaluer les effets induits et subis par 
l’aménagement du secteur de projet 

situé en zone UL2 (Pinédou) au regard 
du risque d’incendie de forêt 

OAP (Orientations 
d’Aménagement et 
de Programmation) 
OAP-6 - Feu de forêt 

Compléments apportés 
 
=>Compléments relatifs à la 
méthodologie employée dans l’étude 
spécifique relative au risque incendie de 
forêt 
 
=>Modification du zonage risque feu de 
forêt sur la zone UL2 du Pinédou 
(élargissement zone bleue, F2) 

La justification de la délimitation des STECAL Nsf et Nst3 
ainsi que des zones UZs et AUs (le Vallon du Soleil, 
équipements sportifs métropolitains existants) figure dans 
le chapitre relatif à la justification des choix du PLU (rapport 
de présentation du PLU, tome 1). Par ailleurs, une étude 
spécifique relative au risque incendie (tome 5 du rapport de 
présentation) réalisée dans la cadre de la révision du PLU a 
conduit à l’élaboration d’une OAP thématique « feux de 
forêt » incluant 3 secteurs de projet.  
Les critères de défendabilité pris en compte dans cette 
étude s’appuient sur les données dont dispose la 
Métropole. La disponibilité en eau, sur la base de la 
présence d’un point d’eau normalisé et l’accessibilité 
(existence d’une voie de plus de 4 mètres ainsi qu’une aire 
de retournement) ont fait l’objet d’une analyse 
géographique et de cartes spécifiques (voir méthodologie 
de l’étude au §5.1.7.3). 
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Ces informations ont été prises en compte dans l’analyse 
multicritère, dans les analyses de risque par zone et le 
zonage de risque associé.  
Pour chaque zone à enjeux en secteur de risque feux de 
forêt, une analyse critique de la défendabilité a été faite 
permettant d’identifier les améliorations à porter pour 
l'améliorer. Des propositions concrètes et cartographiques 
d’amélioration de la défendabilité ont été faites pour les 
secteurs de projet en OAP. 
S’agissant de la zone UL2 (secteur du Pinédou), il convient 
de préciser qu’aucun droit à bâtir n’y subsiste. De plus la 
défense incendie a fait l’objet de travaux récents sur la 
totalité de la zone UL2 du Pinédou. 

Habitats naturels, faune et flore : 
analyse des zones touchées 

Renforcer les mesures afin d’éviter ou 
de réduire les incidences sur les 

habitats naturels, les espèces et les 
fonctionnalités écologiques, liées au 

classement des secteurs de la 
Gordonne 1 et 2, la Navarre, Montbel 

et la Tourisse en zone agricole 

Rapport de 
présentation 
Tome 2 : évaluation 
environnementale 
Paragraphe 5.3 

Compléments apportés 
Une seconde analyse a été conduite afin 
de limiter le plus possible l’impact sur 
les fonctionnalités écologiques de ces 
secteurs 

Ces zones ont fait l’objet d’inventaires naturalistes ainsi que 
d’un travail approfondi sur les mesures d’évitement et de 
réduction comme : 
--L’exigence d’utiliser des techniques manuelles pour le 
débroussaillement (débrousailleuse, tronçonneuse, rotofil, 
etc.). Le débroussaillement manuel diminue le risque de 
tuer des espèces (comme les reptiles) qui pourraient être 
présentes au sol, évite le passage d’engins (qui pourraient 
tasser le sol sous leur poids ou détruire des abris) et est plus 
sélectif et fait moins de bruit (moins de dérangement de la 
faune). 
--La limitation de la hauteur de coupe qui ne devra pas être 
inférieure à 10cm du niveau du sol. En dessous de 10cm de 
végétation, certaines espèces animales, dont les oiseaux qui 
vivent au sol, ne peuvent plus se cacher. Sur un sol trop nu, 
il n'y a plus non plus de ressources alimentaires suffisantes, 
plus assez de plantes et donc plus assez d'insectes pour 
assurer la survie des oiseaux.  
--La préférence à une gestion différenciée du milieu (ex : 
débroussaillement alvéolaire, ou fauchage tous les deux 
ans). La gestion différenciée permet de conserver des 
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refuges pour la faune et d'obtenir une alternance et une 
diversité de milieux. 
--Un calendrier fixant la période de travaux d’août à avril, ce 
qui évitera le dérangement des oiseaux dans leur phase de 
reproduction. A partir du mois de mars, certaines espèces 
méditerranéennes commencent à se reproduire et nicher, 
les reptiles sortent d’hibernation et certains papillons 
protégés apparaissent aussi. 
 
S’agissant du STECAL de la Navarre (Nsf) dans la révision du 
PLU : 
--son périmètre a été réduit (par rapport au PLU précédent),  
--le défrichement exigé permet la conformité avec les 
obligations de la défense contre les incendies, 
--siège d’une occupation des sols très ancienne (collège 
privé et domaine viticole), il n’a plus de caractère naturel. 

Préservation des continuités 
écologiques : les trames vertes, 

bleues et noires 
Délimiter, dans le règlement 

graphique, la ripisylve de L’Eygoutier, 
ainsi que les zones humides à 

protéger, et cartographier dans l’OAP 
« patrimoine naturel et paysager » la 

trame noire à préserver ou à restaurer 

Règlement 
Règlement écrit 
(pièce 3.1) et 
Document graphique 
(pièce 3.2) 
 
OAP (Orientations 
d’Aménagement et 
de Programmation) 
OAP-7 - Patrimoine 
naturel et Paysager 
Trame Verte et Bleue 
(texte et 
cartographie) 

Compléments apportés 
 
=>Complément du document graphique 
et de la cartographie de l’OAP TVB 
(paragraphe 7.4) 
 
=>Complément du règlement écrit 
(mention de ces zones) et nouvelles 
prescriptions relatives à ces aspects 
dans l’OAP-7 

La ripisylve de l’Eygoutier ainsi que les zones humides 
(L’Estagnol, Montbel) sont délimitées dans le règlement 
graphique selon les données de l’Atlas Départemental, du 
SRCE PACA et de l’occupation des sols constatée.  
 
Concernant la trame noire, cette demande nécessite une 
étude spécifique qui n’a pas fait partie des objectifs lors de 
la prescription de la révision du PLU. Néanmoins cette 
réflexion pourra être menée à l’échelle du futur PLUi (Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal). 

Réduction des émissions de gaz à 
effet de serre 

Quantifier les émissions de GES 
induites par le projet de PLU 

Néant Compléments apportés 
Néant (voir ci-contre) 

Un tel bilan n’est pas exigé par les textes législatifs et 
règlementaires. De plus le PLU prend en compte les 
problématiques environnementales (mise en application 
d’une trajectoire vers le ZAN (zéro artificialisation nette), 
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Prise en compte des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) à la révision du PLU de La Crau 

Prise en compte des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) à la révision du PLU de La Crau 
Avis qui ont été joints au dossier d’enquête publique 

Thème ou référence Document du PLU 
notamment modifié 

Nature de l’ajustement Motif 
Avis PPA Justification et/ou explication 

Exposition de nouvelles populations 
à la pollution de l’air 

-Insérer des dispositions dans l’OAP-
3 (secteur Les Longues) pour un 
urbanisme favorable à la santé. 

-Proposition d’inscrire dans cette 
OAP un recul des bâtiments 

d’habitation par rapport à la RD554 

Néant 
Compléments apportés 
Néant (dispositions déjà présentes 
dans le dossier) 

ARS PACA 

Plusieurs dispositions de l’OAP-3 (secteur Les 
Longues) encouragent un urbanisme favorable 
à la santé (dont la création d’une trame verte 
importante). 
La proposition de recul des bâtiments 
d’habitation (par rapport à la RD554) est déjà 
effective dans le règlement de la zone des 
Longues (AUCh) qui fixe un recul minimum des 
constructions par rapport à l’axe de la voie de 
15 mètres. Pour mémoire, ce recul a été défini 
par l’étude d’entrée de ville annexée au 
rapport de présentation (tome 4). Sur la 
cartographie de l’OAP, un recul bien plus 
important est tracé à l’Est du giratoire et une 
voie douce est prévue en limite Sud-Ouest de 
l’OAP (emplacement qui favorise encore le 
recul des 1ères constructions). 

Eau potable 
Préciser le détail des besoins induits 

par la révision du PLU 

Rapport de 
présentation 
Tome 1 : diagnostic, 
EIE, justifications. 
Paragraphe 2.3  
Et 

Compléments apportés 
VOIR prise en compte de l’avis MRAe, 
thème : « Adéquation ressource / 
besoin en eau » 

ARS PACA VOIR prise en compte de l’avis MRAe, thème : 
« Adéquation ressource / besoin en eau » 

délimitation de la trame verte et bleue, limitation de 
l’imperméabilisation des sols, etc.) induisant une maitrise 
des émissions de GES. 
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Tome 2 : évaluation 
environnementale 
Paragraphe 5.4.4 

Protection de la ressource 
Intégrer la servitude AS1 dans le plan 

des SUP (Servitudes d’Utilité 
Publique). 

Annexes du PLU 
Plan des SUP 

Compléments apportés 
Ajout de la servitude AS1 (périmètre 
de protection des points de 
prélèvements d'eaux destinés à la 
collectivité humaine) dans le plan des 
SUP 

ARS PACA 

Périmètres de protection du forage de 
Fontqueballe situé sur la commune de La 
Garde, institués par Arrêté préfectoral du 
07/01/2020 

Allergies aux pollens 
A préciser dans l’OAP-7 (TVB) 

OAP (Orientations 
d’Aménagement et 
de Programmation) 
OAP-7 - Patrimoine 
naturel et Paysager 

Compléments apportés 
-Ajout du paragraphe « POTENTIEL 
ALLERGISANT DES PLANTES » 
-Mention dans divers paragraphes des 
espèces ne pouvant pas être plantées 
en zones urbaines et à urbaniser 

ARS PACA 

Principe d’intégrer un volet relatif au potentiel 
allergisant des plantes, l’exposition aux pollens 
étant un enjeu de santé publique. 
Référence aux acteurs majeurs dans ce 
domaine : 
--L'agence régionale de santé (ARS PACA) ; 
--La Fédération des Associations agréées de 
surveillance de la qualité de l’air, ATMO 
France ; 
--L’Observatoire de la qualité de l’air en Région 
Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur, ATMO SUD. 

Ilots de chaleur 
Ajouter une prescription afin de 

privilégier les places de 
stationnements perméables, 
notamment dans les zones 
d’activités économiques. 

Néant 
Compléments apportés 
Néant (dispositions déjà présentes 
dans le dossier) 

ARS PACA 

Le règlement n’est pas modifié.  
Les OAP ne sont pas modifiées non plus car, 
pour mémoire, la lutte contre les îlots de 
chaleurs est prévue dans la conception de la 
trame paysagère des OAP sectorielles (avec 
notamment des trames vertes et bleues 
conséquentes dans leur conception et des 
pourcentages minimums de surfaces non 
imperméabilisées imposés dans les règlements 
des zones (exemple : 40% dans la zone AUCh 
(Les Longues). 
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Exposition des maladies liées aux 
moustiques 

Intégrer des prescriptions techniques 
dans le règlement, encadrant la 

conception des ouvrages retenant 
les eaux pluviales. 

Néant 
Compléments apportés 
Néant (dispositions déjà présentes 
dans le dossier) 

ARS PACA 

Le règlement n’est pas modifié.  
Les OAP ne sont pas modifiées non plus car, 
pour mémoire, les ouvrages prévus dans les 
OAP sectorielles sont des noues paysagères et 
des bassins favorisant l’infiltration des eaux et 
non pas les eaux stagnantes. 

Sites et sols pollués 
Projet de Centre départemental de 

l’enfance (La Bastidette) 

OAP (Orientations 
d’Aménagement et 
de Programmation) 
OAP-4 - SECTEUR LA 
BASTIDETTE 

Compléments apportés 
Ajout dans l’OAP-4 (SECTEUR LA 
BASTIDETTE, au §4.2.4. QUALITE 
ENVIRONNEMENTALE ET PREVENTION 
DES RISQUES) de mesures sanitaires à 
suivre en matière de qualité des sols, 
lors de la mise en œuvre des projets de 
construction 

ARS PACA 

Le projet d’établissement de protection de 
l’enfance avec hébergement a fait l’objet 
d’une procédure spécifique de déclaration de 
projet emportant mise en compatibilité 
(DPMEC) du PLU. Dans ce cadre, la pollution 
des sols a été traitée (étude de sols, 
enlèvement et mise en décharge spécialisée 
des terres polluées). Néanmoins, il convient 
par précaution de réintégrer un volet visant les 
mesures sanitaires adaptées à suivre en 
matière de qualité des sols, lors de la mise en 
œuvre des projets de construction. 

Radon 
Ajouter un chapitre dans les annexes 

sanitaires, afin d’informer les 
populations concernées. 

REGLEMENT 
Chapitre 6 
Dispositions 
relatives aux risques 
et aux nuisances 

Compléments apportés 
Ajout d’un paragraphe à l’article 4 du 
chapitre 6 du règlement (Dispositions 
relatives aux risques et aux nuisances) 
qui traite du risque Radon. 

ARS PACA 

L’arrêté du 27 juin 2018, portant délimitation 
des zones à potentiel radon du territoire 
français, classe le territoire de la commune de 
La Crau en zone 3 (zones à potentiel radon 
significatif) en application de l’article L1333-29 
du code de la santé publique. 
A ce titre, les aménagements permettant de 
réduire la concentration du radon dans les 
bâtiments doivent être favorisés. 

Règlementation des annexes et 
extensions des habitations 
existantes (zones A et N) 

Réduire les distances d’implantation 
et l’emprise au sol des annexes des 

habitations 

REGLEMENT 
Zones A et N 

Compléments apportés 
Harmonisation règlement des zones A 
& N (A 2.6 & N 2.2.3), cf. ci-contre 

CDPENAF 

Le règlement des zones A & N (A 2.6 & N 2.2.3) 
est modifié : 
--Réduction de la distance d’implantation des 
annexes à 20 m de distance maximale par 
rapport à l’habitation existante. 
--Réduction à 50 m2 de l’emprise au sol 
maximales de ces annexes. 
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STECAL Nsl2 (Sigalous) 
Préconisation de réaliser un parking 

arboré 

REGLEMENT 
Zone N 
STECAL Nsl2 

Compléments apportés 
Règlement du secteur Nsl2 (article N 
6), cf. ci-contre 

CDPENAF 
Le règlement du secteur Nsl2 est modifié 
(article N 6), en précisant que le parking sera 
arboré 

Réserves sur le règlement : 
Secteur Ai (au Sud du Fenouillet) : 

assouplir les règles rendant ce 
secteur inconstructible. 

Néant 
Compléments apportés 
Néant (l’inconstructibilité est justifiée 
et l’emprise Ai concernée est limitée) 

Chambre 
d’Agriculture 

du Var 

-Le secteur Ai au Sud du Fenouillet est réservé 
aux exploitations agricoles. Il est rendu 
inconstructible afin de préserver les 
perspectives paysagères sur les masses 
boisées du Fenouillet, qui constituent un 
objectif clairement affiché dans le PADD (cf. 
Orientation 1 - Objectif 01-1). Il n’y a donc pas 
lieu d’assouplir ce caractère 
d’inconstructibilité. A titre de rappel, le PLU 
initial avait déjà rendu inconstructible ce 
secteur au pied du Fenouillet, et ce pour des 
mêmes raisons de préservation paysagère et 
environnementale. 

Réserves sur le règlement : 
Agrandissement des habitations 

existantes : ajouter le terme 
« annexes » à la limitation des 

extensions à 300 m2. 

REGLEMENT 
Zone Agricole 
Article A-2 
Paragraphe 2.1. (b) 

Compléments apportés 
Précision apportée à l’article A-2 du 
règlement écrit du PLU 

Chambre 
d’Agriculture 

du Var 

L’article A-2 (paragraphe 2.1.b) est modifié 
pour préciser que la surface de plancher 
maximale totale de 300m² (permise pour les 
constructions à usage d’habitation, 
l'agrandissement ou la réhabilitation des 
habitations existantes ainsi que leurs annexes, 
conformément aux dispositions dudit article A-
2) s’entend annexes et extensions comprises. 

Réserves sur le règlement : 
Jardins familiaux : interdire la 
création de nouveaux jardins 

familiaux. 

Néant Compléments apportés 
Néant (voir ci-contre) 

Chambre 
d’Agriculture 

du Var 

Pour information, les jardins familiaux sont 
autorisés uniquement au sein du secteur Aj (La 
Bastidette) par le règlement du PLU. Il ne s’agit 
donc pas d’en autoriser de nouveaux. Il n’y a 
donc pas lieu de modifier le règlement. 

Réserves sur le règlement : 
Reconstruction à l’identique d’un 

bâtiment : ne pas les autoriser si une 
crue en est la cause. 

Néant Compléments apportés 
Néant (voir ci-contre) 

Chambre 
d’Agriculture 

du Var 

La rédaction actuelle du règlement (cf. 
chapitre 1, article 6) correspond à la demande 
de la CA83. Il n’y a donc pas lieu de la modifier. 
En effet, le chapitre 6 - Article 3.2 du 
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règlement fait état d’une reconstruction à 
l’identique après sinistre dû à un incendie (et 
non à une crue). 

Réserves sur le règlement : 
Clôtures : interdire les murs bahut, 
sauf clôtures liées aux habitations. 

Néant 
Compléments apportés 
Néant (la règle est déjà limitée aux 
clôtures liées au bâti) 

Chambre 
d’Agriculture 

du Var 

L’article A-5, paragraphe 5.4 dispose que les 
clôtures des unités foncières non bâties seront 
constituées d’un simple grillage (et remplir 
certaines conditions), sauf nécessité liée à une 
activité agricole. Les murs bahuts sont admis 
uniquement dans le cas d’unité foncière bâtie 
(hauteur maximale limitée à 0,50 m. 

STECAL La Navarre (Nsf) 
Limiter le secteur Nsf à l’emprise du 

projet. 
Néant 

Compléments apportés 
Néant (l’emprise est déjà réduite par 
rapport au PLU précédent) 

Chambre 
d’Agriculture 

du Var 

S’agissant du STECAL de la Navarre (Nsf) dans 
la révision du PLU : 
--son périmètre a été fortement réduit (par 
rapport au PLU précédent), justifié par 
l’existant (cave viticole et collège privé) et 
pour permettre la réalisation d’un futur 
gymnase pour les besoins du collège, 
--siège d’une occupation des sols très ancienne 
(domaine viticole et collège privé), il n’a plus 
de caractère naturel ni agricole. 
--il fait l’objet d’un secteur de projet dans 
l’OAP-6 « risque feu de forêt ».  
La délimitation du secteur Nsf correspond 
uniquement à la zone de projet. Il n’y a donc 
pas lieu de modifier le document graphique du 
règlement. 

Secteurs Ai (au Nord-Est au-dessus 
du domaine de Sigalous et au 
centre-Nord de la commune) 

Assouplir les règles rendant ces 2 
secteurs inconstructibles. 

REGLEMENT 
Zone Agricole 
Article A-2 
Paragraphe 2.1. (e) 

Compléments apportés 
Assouplissement du règlement pour 
permettre certains aménagements 
pour les exploitations existantes 

Chambre 
d’Agriculture 

du Var 

Ces 2 secteurs sont réservés aux exploitations 
agricoles. Ils ont été rendus inconstructibles 
pour les raisons suivantes : 
--des motifs environnementaux et paysagers 
--le risque incendie de forêt au regard de 
l’étude annexée au PLU (tome 5 du rapport de 
présentation) et de l’insuffisance des accès. Le 
caractère d’inconstructibilité est conservé en 
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ajoutant toutefois le paragraphe « e » au 2.1 
de l’article A-2, afin d’admettre dans la zone 
Ai, les installations légères telles que les 
clôtures (grillages uniquement, les murs sont 
interdits), les abris pour les animaux (de 
hauteur adaptée à l’élevage) s’ils sont liés et 
nécessaires à une exploitation existante, à la 
date d’approbation du présent PLU, et sous 
réserve que ces installations n’engendrent pas 
d’accueil de public ni une hausse de la 
fréquentation sur site. 
VOIR aussi la réponse apportée au 
Commissaire enquêteur sur ce point. 

Changements de destination 
(annexe du règlement) 

-N°8 : Garage : avis défavorable. 
-N°15 : Crèche : avis défavorable. 
-Erreurs dans la numérotation des 

bâtiments. 

REGLEMENT 
Pièce 3.3 Liste des 
changements de 
destination 

Compléments apportés 
--N°8 : inchangé (voir ci-contre). 
--N°15 : destinations future modifiée 
(voir ci-contre). 
--Numérotation des bâtiments : 
rectifiée. 

Chambre 
d’Agriculture 

du Var 

--N°8 : Garage : Le changement de destination 
est conservé. Le bâtiment a été autorisé 
légalement il y a plusieurs décennies, à 
l’époque du POS, dans le cadre d’activités 
para-agricoles. Aujourd’hui, il est occupé par 
un garage implanté sur une parcelle 
représentant une superficie réduite (0,35 
hectare) et qui n’a plus de caractère agricole. 
--N°15 : Crèche : L’avis de la Chambre 
d’agriculture fait apparaître une 
problématique liée à la destination future 
(crèche à proximité d’une zone agricole avec 
potentiels traitements phytosanitaires). Aussi, 
le changement de destination est conservé 
(car cette construction s’inscrit en bord de voie 
départementale et dans un secteur habité) 
mais la destination future de la construction 
est modifiée : ce sera une habitation. 
--Numérotation des fiches des bâtiments 
identifiés : celle-ci est rectifiée pour 
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correspondre aux numéros reportés sur les 
documents graphiques du PLU. 

Rapport de présentation et ses 
annexes 

Corrections (cf. délibération du 
conseil municipal n°2025/064/15 du 

26/06/2025) 

Rapport de 
présentation 
Tome 1 : diagnostic, 
EIE, justifications. 
Et 
Tome 2 : évaluation 
environnementale 

Compléments apportés 
--Ajout de la mention de l’étude du 
risque incendie de forêt dans le 
chapitre 1. 
-- Remplacement de la mention CDE 
(voir ci-contre). 
--Evaluation Environnementale 
inchangée (voir ci-contre) 

Commune 
de La Crau 

--Tome 1 DIAGNOSTIC : Ajout d’une phrase 
informant de la réalisation de l'étude du risque 
incendie de forêt durant la révision du PLU, 
ayant abouti au zonage risque et à l'OAP 
dédiée. 
--Le CDE (Centre Départemental de l’Enfance) 
La mention au CDE a été remplacé par « 
Etablissement de protection de l‘enfance avec 
hébergement » au sein de tout le document. 
--Tome 2 EVALUATION ENVIRONNEMENTALE : 
La traduction des mesures d’évitement et de 
réduction d’impact dans le règlement et/ou 
dans les OAP est complète (notamment aux 
lieudits L'Estalle et Le Trulet). 

Règlement 
Corrections (cf. délibération du 

conseil municipal n°2025/064/15 du 
26/06/2025) 

REGLEMENT 
Pièce 3.1 
Différents chapitres 

Compléments apportés 
--Ajout de la présomption de 
prescription archéologique 
--Erreurs matérielles (voir ci-contre) 
--Précisions sur la liste des OAP 
apportées 
--Modification concernant les pergolas 
bioclimatiques (voir ci-contre) 
--Harmonisation des règles 
d’extensions des habitations existantes 
entre la zone A et N. 
--Ajout de la possibilité d’extension 
limitée des constructions à usage 
d’habitation (voir ci-contre) 

Commune 
de La Crau 

--Dispositions générales : Pour répondre à la 
demande de la commune, un article sur les 
prescriptions d’archéologie préventive en 
vigueur est ajouté, en utilisant les données et 
les cartes fournies par la DRAC (Direction 
Régionale des Affaires Culturelles PACA). 
--Division du territoire en zones : La commune 
informe de la présence d’erreurs matérielles 
dans la liste des zones et secteurs (le zonage 
arrêté fait foi). Le règlement est donc modifié 
afin de supprimer la mention des secteurs 
UM1 et UM2 (car il n’y a plus qu’un seul 
secteur UM, à la demande de l’Armée) et 
d’ajouter la mention du secteur AUCa3 (La 
Giavy). 
--Liste des OAP : La commune souhaite 
améliorer la compréhension Améliorer la 
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compréhension (précisions apportées 
notamment concernant l'OAP6). 
--Toutes zones résidentielles de UB à UD : Le 
règlement a été modifié de sorte à ne pas 
limiter l'emprise au sol des pergolas 
bioclimatiques  
--Zones A et N, Le règlement a été harmonisé 
pour les prescriptions règlementaires en zone 
A (agricole) et en zone N (naturelle) afin de les 
rendre identiques.  
--STECAL Nsl1, L'Estalle : Correction d’une 
erreur matérielle afin d’admettre l'extension 
limitée des constructions à usage d’habitation 
ayant une existence légale. 

Règlement 
Corrections (cf. délibération du 

conseil municipal n°2025/064/15 du 
26/06/2025) 

REGLEMENT 
Documents 
graphiques (pièce 
3.2) 

Compléments apportés 
--Correction d’erreurs matérielles liées 
à un ER (voir ci-contre). 
--Interrogation sur l’emplacement de 
l’ER39 inchangé (voir ci-contre). 
--Modification apportée sur la légende 
(voir ci-contre) 

Commune 
de La Crau 

--La commune soulève une superposition en 
deux endroits de haies présentes sur la carte 
de la TVB (trame verte et bleue) et de l’ER4 
(emplacement réservé n°4, route de Pierrefeu, 
RD2). Cette erreur a été corrigé et les 2 haies 
du zonage du PLU et de la carte de la TVB ont 
été supprimées. 
--La commune s’interrogeait sur l’emprise de 
l’ER39 (du Hameau de La Giavis à l’Impasse des 
Anémones), celui-ci a bien été vérifié et 
correspond aux attentes. 
--Légende du zonage : le terme « Aléa » a été 
remplacé par « Risque » feu de forêt. 

Annexes du PLU 
Corrections (cf. délibération du 

conseil municipal n°2025/064/15 du 
26/06/2025) 

Néant Compléments apportés 
Néant (cf. ci-contre) 

Commune 
de La Crau 

Demande modification du zonage 
assainissement des eaux usées pour des 
questions d’erreurs matérielles. 
Le zonage d’assainissement des eaux usées 
(AEU) n’a pas pu être modifié compte tenu de 
la non-réception de la donnée actualisée. 
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Toutefois, celui-ci pourra être mis à jour au 
sein d’une future évolution du PLU de La Crau. 

Orientations d’aménagement et de 
programmation 

Corrections (cf. délibération du 
conseil municipal n°2025/064/15 du 

26/06/2025) 

OAP (Orientations 
d’Aménagement et 
de Programmation) 
OAP-1 - Gavary-
Giavy 
OAP2 - Les Levades 
OAP-7 - TVB 

Compléments apportés 
Cf. ci-contre 

Commune 
de La Crau 

--OAP-1-Gavary-Giavy : Erreur matérielle au 
niveau du périmètre de l’OAP à mettre en 
cohérence avec le zonage PLU (ajouter la 
partie sud de la parcelle AO611). 
--OAP-5-Les Levades (La Varoise) : Précisions à 
apporter au programme afin d’autoriser une 
résidence intergénérationnelle comme 
alternative éventuelle à la résidence séniors et 
à la résidence séniors sociale. 
--OAP-7-TVB (Trame Verte et Bleue) : Erreur 
matérielle. Mettre en cohérence la carte de la 
TVB avec le zonage du PLU au niveau de 
l’identification des ripisylves (formations 
végétales qui se développent sur les bords des 
cours d'eau) des cours d'eau principaux. 
Clarifier dans le texte de l’OAP (auquel le 
règlement renverra) les prescriptions de 
protection relatives à ces formations 
végétales. 

Consommation d’ENAF (Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers) 
Précisions à apporter en matière 

méthodologique 

Néant Compléments apportés 
Néant (cf. ci-contre) 

ETAT - Préfet 
du Var 

La méthodologie retenue pour justifier la 
consommation d’ENAF et les objectifs de 
sobriété foncière fixés par le PLU sont 
clairement explicités dans le rapport de 
présentation (Tome 1). A ce titre, il convient 
de se référer aux paragraphes qui traitent 
exclusivement de cette thématique.  
En outre, il convient de rappeler que les 
objectifs de sobriété foncière sont également 
précisés dans le chapitre 2 du rapport de 
présentation (chapitre des justifications) dans 
le passage traitant de la maîtrise du 
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développement urbain (« Objectif 03-1 : 
Maîtriser le développement urbain »). 

Ressource en eau 
Préciser le détail des besoins induits 
par la révision du PLU (cf. avis ARS) 

Rapport de 
présentation 
Tome 1 : diagnostic, 
EIE, justifications. 
Paragraphe 2.3  
Et 
Tome 2 : évaluation 
environnementale 
Paragraphe 5.4.4 

Compléments apportés 
VOIR prise en compte de l’avis MRAe, 
thème : « Adéquation ressource / 
besoin en eau » 

ETAT - Préfet 
du Var 

VOIR prise en compte de l’avis MRAe, thème : 
« Adéquation ressource / besoin en eau » 

Développement de la mixité sociale 
Conforter la réflexion sur les 
opportunités en matière de 

développement de la mixité sociale 

Néant Compléments apportés 
Néant (cf. ci-contre) 

ETAT - Préfet 
du Var 

De nombreux outils sont mis en œuvre dans 
cette révision du PLU en faveur de la mixité 
sociale, dont des servitudes de mixité sociale 
dans les deux principaux secteurs de 
développement futur de l’habitat (Les Longues 
et Les Levades). Ces servitudes fixent à 40% 
l’obligation de logement à caractère social 
dans chaque opération (30% de logement 
locatif social et 10% d’accession aidée). En 
outre, ce même pourcentage est imposé dans 
toutes les zones urbaines pour les opérations 
de densification ou de renouvellement urbain, 
au-delà de 5 logements réalisés. 

Prise en compte du risque incendie 
de forêt 

Rectifier certaines incohérences dans 
le zonage (cf. annexe 1 de l’avis de 

l’Etat) 

REGLEMENT 
Document 
graphique 3.2 
Et  
Rapport de 
présentation  
Tome 5 Etude du 
risque feu de forêt 

Compléments apportés 
Rectification du zonage risque feu de 
forêt 

ETAT - Préfet 
du Var 

 Rectifier certaines incohérences dans le 
zonage, telles que précisées dans l’annexe 1 de 
l’avis : (pages 6 & 7) : La Tour Sainte-Anne, La 
Billette et le PRL du Pinédou. 



LISTE DES AJUSTEMENTS APPORTES AU DOSSIER DE REVISION DU PLU DE LA CRAU 
entre l’enquête publique et l’approbaƟon pour tenir compte des observaƟons du commissaire enquêteur 

et des avis des personnes publiques associées et autres organismes consultés 

Page 19 sur 22 

Prise en compte du risque incendie 
de forêt 

Suppression de l’activité de PRL sur 
le STECAL NSt3 (La Tourisse) 

Orientations 
d’Aménagement et 
de Programmation 
OAP-6 Risque feu de 
forêt 

Compléments apportés 
Précisions méthodologiques 

ETAT - Préfet 
du Var 

L’activité de PRL sur le STECAL NSt3 (La 
Tourisse) sera conservée. Les critères de 
défendabilité sont réunis avec les 
préconisations de l’OAP-6 sur le secteur. La 
disponibilité en eau, sur la base de la présence 
d’un point d’eau normalisé et l’accessibilité 
(existence d’une voie de plus de 4 mètres ainsi 
que d’une voie de ceinture du projet, …). 
En outre, le porteur de projet est titulaire d’un 
permis d’aménager « purgé » de tout recours. 

Prise en compte du risque 
mouvement de terrain 

A préciser dans les OAP n°3 & 5 

Orientations 
d’Aménagement et 
de Programmation 
-OAP-3 Les Longues 
-OAP-5 Les LEvades 

Compléments apportés 
Ajout au §3.2.4 de l’OAP3 et au §5.2.4 
de l’OAP5 

ETAT - Préfet 
du Var 

Un complément est apporté dans les OAP n°3 
& 5, qui précise que ces périmètres sont 
soumis au phénomène de retrait/gonflement 
des argiles. 

Prise en compte du risque 
mouvement de terrain 

Retrait/gonflement des argiles : 
Rajouter une carte indiquant les 

secteurs concernés par les niveaux 
moyen et fort soumis à l’exposition 

au risque concerné. 

REGLEMENT 
Pièce 3.1 

Compléments apportés 
Ajout d’un nouvel article au chapitre 6 
du règlement : AUTRES RISQUES 
NATURELS 

ETAT - Préfet 
du Var 

Le nouvel article 4 du chapitre 6 du règlement, 
traite du risque : 
Retrait gonflement des argiles 

Prise en compte du risque 
mouvement de terrain 

Sismicité : Préciser les mesures de 
construction sous conditions 

s’appliquant aux bâtiments de 
catégories d’importances III et IV. 

REGLEMENT 
Pièce 3.1 

Compléments apportés 
Ajout d’un nouvel article au chapitre 6 
du règlement : AUTRES RISQUES 
NATURELS 

ETAT - Préfet 
du Var 

Le nouvel article 4 du chapitre 6 du règlement, 
traite du risque : 
Risque sismique 

Terrain soumis au régime forestier 
--Faire référence à la gestion de la 

forêt communale de Cuers, présente 
sur la commune (cf. avis de l’ONF) 

--Suppression d’EBC (cf. avis de 
l’ONF) 

Rapport de 
présentation 
Et  
Annexes 

Compléments apportés 
Ajout de la référence à la forêt 
communale de Cuers 

ETAT - Préfet 
du Var 

La référence à la forêt communale de Cuers 
est ajoutée dans le rapport de présentation 
(cf. Etat Initial de l’Environnement – EIE – 2.1 
Milieu physique / Les forêts). 
Une carte est incluse dans les annexes. 
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La servitude EBC sur les terrains relevant du 
régime forestier sera conservée. Cette 
servitude fait partie intégrante du projet de 
révision, le classement en EBC permettant 
d’assurer la protection, la conservation, voire 
la création de boisements concernés. A titre de 
précisions, la révision du PLU a également 
permis de faire évoluer les EBC par rapport au 
PLU initial, notamment au profit du 
développement des espaces agricoles. De plus, 
la suppression d’EBC ne constitue pas une 
modification mineure, elle n’est donc pas 
envisageable à ce stade de la procédure de 
révision du PLU. 
Toutefois, certains EBC pourront faire l’objet 
de déclassements ultérieurs, à intégrer dans 
une procédure d’évolution future (PLUi), sur la 
base de projet(s) présentant des justifications 
étayées (économiques, environnementales, 
paysagères, …). 

Prise en compte de la biodiversité 
--Protection des ripisylves (La 

Navarre et L’Eygoutier) et des zones 
humides 

--Indicateurs complémentaires de 
suivi (objectif 6) : à préciser 

Rapport de 
présentation 
Tome 2 : évaluation 
environnementale 
Paragraphe 6.2 
 
Règlement 
Règlement écrit 
(pièce 3.1) et 
Document 
graphique (pièce 
3.2) 
 

Compléments apportés 
VOIR prise en compte de l’avis MRAe, 
thèmes : « Indicateurs de suivi » et 
« Préservation des continuités 
écologiques : les trames vertes, bleues 
et noires » 

ETAT - Préfet 
du Var 

VOIR prise en compte de l’avis MRAe, thèmes : 
« Indicateurs de suivi » et « Préservation des 
continuités écologiques : les trames vertes, 
bleues et noires » 
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OAP (Orientations 
d’Aménagement et 
de Programmation) 
OAP-7 - Patrimoine 
naturel et Paysager 
Trame Verte et 
Bleue (texte et 
cartographie) 

Liste des SUP (Servitudes d’Utilité 
Publique) 

A mettre à jour. 

ANNEXES DU PLU 
Liste des SUP 

Compléments apportés 
Mise à jour de la liste des SUP 

ETAT - Préfet 
du Var 

La mise à jour de la liste des SUP est effectuée, 
en intégrant la nouvelle liste, telle qu’annexée 
dans l’avis du préfet pour l’Etat 

Observations 
(cf. avis NaTran annexé à l’avis Etat) 

Rapport de 
présentation 
 
Règlement 
Pièce 3.1 (règlement 
écrit), 3.2 
(documents 
graphiques) et 3.4 
(liste des ER) 
 
Annexes du PLU 
SUP (plan et liste) 

Compléments apportés 
Divers compléments et rectifications 

NaTran (ex-
GRT Gaz) 

(avis annexé 
à l’avis Etat) 

Les éléments communiqués par NaTran sont 
ajoutés ou rectifiés (notamment les tracés sur 
le plan de zonage et la matérialisation des 
deux 2 servitudes, I3 et I1) dans les différents 
documents du PLU dont les documents 
règlementaires (zonage, règlement). 
 
Le PADD n’est pas modifié. Pour mémoire, la 
prise en compte des risques, dont les risques 
technologiques, est déjà clairement affichée 
dans l’Objectif 01-3 de la 1ère Orientation. 

Observations 
(cf. avis ONF annexé à l’avis Etat) 

Rapport de 
présentation 
Et  
Annexes 

Compléments apportés 
VOIR prise en compte de l’avis MRAe, 
thème : « Terrain soumis au régime 
forestier » 

ONF (avis 
annexé à 

l’avis Etat) 

VOIR prise en compte de l’avis MRAe, thème : 
« Terrain soumis au régime forestier » 

Observations 
(cf. avis RTE annexé à l’avis Etat) 

Règlement 
Pièce 3.1 (règlement 
écrit) 
 
Annexes du PLU 
SUP (plan et liste) 

Compléments apportés 
Divers compléments 

RTE (avis 
annexé à 

l’avis Etat) 

Les éléments communiqués par RTE sont 
ajoutés ou rectifiés (notamment le plan et la 
liste des SUP au regard de la servitude I4) dans 
les différents documents du PLU concernés. 
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Des dispositions particulières sont incluses 
dans le règlement, visant à exonérer les 
ouvrages exploités par RTE de certaines règles 
(notamment : affouillements et 
exhaussements du sol, règles de hauteur). 

Observations 
(cf. avis SDIS annexé à l’avis Etat) 

REGLEMENT 
Règlement écrit (3.1) 
Document 
graphique (3.2) 
 
Rapport de 
présentation  
Tome 5 Etude du 
risque feu de forêt 
 
Orientations 
d’Aménagement et 
de Programmation 
OAP-6 Risque feu de 
forêt 

VOIR prise en compte de l’avis MRAe, 
thème : « Prise en compte du risque 
incendie de forêt » 

SDIS du Var 
(avis annexé 
à l’avis Etat) 

VOIR prise en compte de l’avis MRAe, thème : 
« Prise en compte du risque incendie de 
forêt » 
 
Etant précisé que de plus : 
--Le règlement écrit est actualisé pour prendre 
en compte les spécifications techniques 
demandées par le SDIS (conformité au RDDECI, 
largeur et longueur des aires de retournement, 
etc.). 
--Concernant les zones de futurs projets (OAP 
sectorielles 1 à 5), la conformité des projets 
sera étudiée au cas par cas, lors du dépôt des 
autorisations d’urbanisme (PC, PA, …). 
--La défendabilité vis-à-vis de l’aléa feu de 
forêt est largement traitée grâce à la 
traduction règlementaire de l’étude feu de 
forêt (tome 5 du rapport de présentation). 

 
Prise en compte du rapport et des conclusions du Commissaire Enquêteur 
 
Voir document ci-joint : Réponses apportées par la Métropole Toulon Provence Méditerranée au PROCES-VERBAL DE SYNTHESE du Commissaire enquêteur. 
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Enquête Publique 
 

Relative à 
 

la révision générale du PLU de la ville de La Crau 
 

Réponses apportées par 
la Métropole Toulon Provence Méditerranée au : 

 

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 
 

A l’issue de l’Enquête Publique, qui s’est déroulée du 25 août au 26 septembre 2025, 
conformément aux dispositions règlementaires régissant les enquêtes publiques et à 
l’article 6 de l’Arrêté n° AP 25/139, en date du 29 juillet 2025, de monsieur le président de 
la métropole Toulon Provence Méditerranée prescrivant ladite enquête, je suis en mesure 
de vous faire part des constatations, considérations, interrogations et propositions 
suivantes : 

 
1- Sur la concertation préalable 

Je considère que la commune s’est particulièrement investie dans cette procédure de 
concertation obligatoire, et qu’elle a mis en œuvre les moyens nécessaires, pour donner 
à ses administrés une information continue détaillée et transparente, et pour leur 
permettre de s’exprimer. 

Seulement une personne et l’association ALMCV ont émis des observations négatives sur 
ce point. 

Réponse de la Métropole TPM, Maître d’Ouvrage : 
La délibération du Conseil Municipal n°2017/093/5 du 09/11/2017 et la délibération 
complémentaire du Conseil Métropolitain n°21/02/44 du 16/02/2021 avaient défini les 
modalités de la concertation préalable, mise en œuvre à compter de ces délibérations et 
jusqu’au 30/04/2025 (date de l’arrêt du bilan par le Conseil Métropolitain). D’importants 
moyens de communication ont été déployés avec notamment une information en 
continu dans le mensuel municipal (édité en 10 000 exemplaires chaque mois), 2 livrets 
édités spécialement pour présenter le projet de révision du PLU (28 et 36 pages) et 4 
réunions publiques. Se référer au bilan de la concertation (délibération du Conseil 
Métropolitain n°25/04/061 du 30/04/2025). 
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2- Sur le déroulement de l’enquête 

Les mesures de publicité préalable requises par les textes (publication de l’avis 
d’Enquête dans la presse, aƯichage en mairie et sur site) ont bien été respectées. 

Le dossier mis à disposition du public contenait tous les documents prescrits par l’article 
L151-2 du code de l’urbanisme. Ces documents étaient complets, facilement 
compréhensibles et permettaient d’appréhender clairement les objectifs de ce projet de 
PLU. 

Lors des 6 permanences tenues à la Mairie de La Crau, j’ai reçu 58 personnes, seules, en 
famille, en petit groupe, ou accompagnée par leur avocat, qui ont déposé une 
contribution sur le registre (contributions repérées R). 
 Mr Volpin est venu à 3 permanences, pour lui-même, ou pour intervenir au profit 

d’autres personnes. Comme il s’agissait à chaque fois d’un sujet diƯérent, j’ai compté 
3 interventions et 3 contributions. 

 14 personnes m’ont remis une lettre associée à leur intervention pour expliciter leur 
contribution. 

 4 personnes sont venues déposer une contribution sur le registre en dehors des 
permanences. 

D’autre part, 46 contributions ont été déposées par courriel (repérées M)  
 7 d’entre-elles sont venues compléter une intervention en permanence, dans ces  

cas-là, j’ai compté une seule contribution. C’est le cas des courriels M45 et M46, 
arrivés largement après la date et l’heure de clôture de l’enquête, mais que j’ai pris tout 
de même en compte. 

Enfin, la mairie de La Crau a reçu 14 courriers à mon intention (contributions repérées 
C). 

En conclusion, cette enquête a donné lieu à 110 interventions/contributions. 

Les échanges avec les personnes reçues en permanence se sont toujours avérés calmes 
et courtois, même lorsqu’elles étaient déçues ou contrariées par les prescriptions de ce 
projet de PLU. 

 

3- Sur les avis préalables à l’enquête 

J’acte les avis favorables du ministère des armées, du SM SCoT Provence Méditerranée, 
de la CDPENAF, de l’INAO et de la CMA  

Je considère que les observations énoncées dans les avis de l’ONF, de l’ARS, de RTE et 
d’ENEDIS, constituent : des corrections ou des modifications marginales, et que leur 
prise en compte n’aura pas d’impact significatif sur les objectifs du projet de PLU, ni sur 
le règlement et le zonage. 

De même pour l’avis de NATRAN, toutefois, pour y répondre il me parait judicieux 
d’intégrer dans l’annexe SUP, une partie « SUP gaz », intégrant les fiches, et y faire 
référence dans les divers documents chaque fois que nécessaire. 
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Réponse de la Métropole TPM : 
Les éléments communiqués par NATRAN seront ajoutés dans l’annexe SUP et il y sera fait 
référence dans les documents règlementaires (zonage, règlement). 
 
Je juge l’avis du préfet plutôt positif. Sa prise en compte n’aura pas d’impact significatif. 
Cependant, 

- Il acte que l’eƯort important entrepris en matière de mixité sociale ne permet pas 
d’atteindre les objectifs fixés par la loi SRU, 

- Il valide l’avis défavorable du SDIS concernant le projet de STECAL Nst3. 

Le SDIS émet quelques observations peu impactantes, mais Il préconise de ne pas créer 
le parc résidentiel de loisir sur le secteur de La Tourisse (STECAL Nst3). 
Je reviens sur ce « point dur » en 6-2 ci-après. 

La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires au 6-2 ci-après. 
 
La chambre d’agriculture délivre globalement un satisfécit à ce projet de PLU, toutefois, 

- Elle demande d’assouplir l’interdiction de toutes constructions dans la zone Ai, 
afin de permettre à minima la viabilité des exploitations, 

- Elle s’oppose à la création d’une micro-crèche dans le bâtiment situé au sud de la 
parcelle AX524 dans le secteur de La Bouisse. 

 
La CCI du Var, qui a fait connaître son avis hors délai par l’intermédiaire d’une 
contribution, se montre globalement très favorable, mais elle demande : 

- De traiter la zone UZs de la Grande Tourrache de manière spécifique, appropriée à 
sa destination, 

- D’autoriser les activités industrielles dans la zone AUCa du chemin long, afin de 
pouvoir y accueillir des activités productives du secteur de la défense. 

D’autre part, elle préconise et explicite des mesures réglementaires incitatives dans le 
domaine de la transition énergétique.  

J’acte que vous avez répondu point par point à l’avis de la MRAe, et vos réponses et vos 
engagements me paraissent satisfaisants. 

Toutefois, la démonstration validant la capacité suƯisante de la station d’épuration me 
parait devoir être clarifiée et améliorée (voir 6-1 ci-après). 

La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires au 6-1 ci-après. 
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4- Sur les observations de la commune transmises par courrier C9 

J’avais bien identifié la coquille concernant la temporalité du PLU, et qu’il s’agit bien de 
« 22 000 habitants à l’horizon 2041 ». 

Il ne me parait pas utile de distinguer sur le plan du règlement graphique les 3 types de 
cours d’eau listés page 62 du fascicule OAP, ce plan est déjà très chargé. On peut 
considérer que la cartographie page 67 du fascicule OAP précise le plan du règlement 
graphique en ce qui concerne le patrimoine paysager (ripisylve) à protéger. 
De même, on peut considérer que l’OAP 7 précise les restrictions règlementaires 
complémentaires à prendre en compte sur les terrains des zones N et A constituant des 
réservoirs de biodiversité. 

Réponse de la Métropole TPM : 
Une prescription relative aux cours d’eau sera incluse sur le zonage du PLU, et ce sous la 
forme de la prescription surfacique de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme, 
permettant d’identifier des périmètres à protéger pour motifs d’ordre écologique. Cette 
prescription renvoie à l’OAP n°7 (TVB), qui détaille les règles applicables selon le type de 
cours d’eau. Cela permettra de ne pas alourdir la lecture du zonage tout en informant les 
pétitionnaires d’un périmètre réglementé. A noter que les cours d’eau seront retracés à 
l’échelle parcellaire sur le plan de zonage du PLU afin de mieux représenter cet élément. 
 
Je souscris à la modification proposée pour l’article 7 de la zone UH (page 105 du 
règlement écrit). 

Je n’ai pas d’objection à la construction de clôtures de 2,50 m de hauteur en zone UZe. 

Je considère également qu’il est nécessaire de citer tous les quartiers concernés par la 
zone Ai. 

Concernant la réglementation de la hauteur et de l’implantation des constructions dans 
les zones Ni1 et Ni2, je propose la rédaction suivante : « la règlementation générale de la 
zone N relative à la hauteur et l’implantation des constructions s’applique aux zones Ni1 
et Ni2, toutefois dans la zone Ni1 la hauteur des aménagements nécessaires à la 
restauration de la zone humide n’est pas règlementée »  

EƯectivement, le plan de zonage AC/ANC doit être mis à jour. 

Il n’y a pas lieu en eƯet de mélanger les OLD et le PPBE. 

Il me parait utile d’ajouter les périmètres des 3 secteurs de projet de l’OAP feux de forêt, 
cela ne surchargera pas le plan du règlement graphique. 

Réponse de la Métropole : 
La Métropole intégrera les modifications validées par le Commissaire-enquêteur, dans le 
dossier destiné à être approuvé par le Conseil Métropolitain. 
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5- Sur les observations du public 

J’ai pu dégager 11 thèmes regroupant plusieurs contributions. 
 
5-1 Les 20 contributions favorables  
On y retrouve les contributions émettant un satisfécit global de personnes se plaisant à 
La Crau : R21, R47, R62. 
Mais aussi celles de personnes approuvant des points particuliers : 

- Soutien au développement économique :M29 et M32, R22, R23, R24, R25, R47, 
C2, C3 ; 

- Soutien des publics fragiles : M6, M36 ; 
- EƯort sur les logements sociaux : M38, R22 ; 
- Soutien à l’agriculture et à l’agritourisme : M5, M6, R22, R39, R43, R47, R60 ; 
- Urbanisation maîtrisée : C2, C3 ; 
- Soutien au projet d’urbanisation de la zone des Longues : R22, R47, C2, 

 
J’acte ces contributions favorables, et je considère que leur nombre est significatif, car 
les gens participent généralement bien plus souvent pour contester que pour approuver. 

La Métropole prend acte. 
 
5-2 Les opposants à la création de la zone UZe (centre Leclerc) 

Ils se sont exprimés par l’intermédiaire de l’ASL Patrimoine B, de leur avocate, et à titre 
individuel, pour réunir 10 contributions : M9, M10, M13, M17, M22, M23, M24, M27, R46, 
C4. 

Ils dénoncent les fortes nuisances que leur inflige, au quotidien, le fonctionnement du 
centre Leclerc :  

- Les livraisons (horaires matinaux avant 6h00, prolongations l’après-midi,  
week-end et jours fériés) ; 

- Le bruit et les manutentions (transpalettes, palettes, presse à cartons, conteneur 
frigorifique) ; 

- Le stockage extérieur et les déchets (palettes de marchandises, benne à déchets) ; 
- Les installations techniques (alarmes, machineries, dégazages) ; 
- Les atteintes visuelles (éclairages, envols d’emballages) ; 
- Les comportements des salariés (portières, discussions, musique, attitudes 

intrusives). 

Les contributions du président de l’ASL patrimoine B et de l’avocate comprennent des 
courriers au directeur de la société SODICRAU (gérant du centre Leclerc) et divers 
constats d’huissiers. 

La personne reçue en permanence était très remontée contre SODICRAU et la mairie, et 
désespérée face à ces nuisances. 

Ces personnes qui résident à proximité du centre Leclerc, soupçonnent la municipalité 
de vouloir entériner la présence de cette activité et de ses nuisances dans le PLU par la 
création de la zone UZe. 
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Je reviens sur ce problème en 6-3 ci-après. 

La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires au 6-3 ci-après. 
 
5-3 Les oppositions et les inquiétudes soulevées par le projet d’urbanisation du 
secteur des Longues 

Six personnes ont émis une opposition pure et simple en avançant des arguments relatifs 
à l’environnement, la saturation du transport automobile, la perte de terres agricoles, la 
vue sur le Fenouillet, les incivilités, etc. : M16 (porte-parole d’autres citoyens), M25, M26, 
M43, M44, M45/R35. 

Deux autres acceptent ce projet tout en faisant connaître leurs inquiétudes, souhaits et 
suggestions : 

- M20 Monsieur Pellerin : Préserver le couloir végétal séparatif avec l’actuel 
lotissement « Les Longues » 

- M34 Madame Silve : Intégrer des exigences environnementales strictes et revoir la 
densité du projet 

Ce projet structurant du projet de PLU ne sera certainement pas abandonné. Toutefois, il 
me parait important que la municipalité communique eƯicacement au fur et à mesure de 
l’avancement de sa mise en œuvre. 

Réponse de la Métropole : 
La Métropole maintient eƯectivement le projet sur le secteur « Les Longues », celui-ci 
étant structurant à l’échelle de La Crau, comme clairement justifié au sein du rapport de 
présentation. 

De plus, il convient de communiquer sur le fait que le projet a été étudié avec le concours 
des Architecte et Paysagiste Conseils de l’Etat (ACPCE, dont visite sur site le 24/02/2023) 
et que de nombreux eƯorts de prise en compte de l’environnement, de cônes de vues, de 
prise en compte des zones humides, de mise en place de haies antidérive, etc., ont été 
menés afin d’insérer au mieux le projet dans son environnement. 

Quelques aspects positifs de l’évolution du projet grâce aux recommandations des 
ACPCE :  
•L’étude d’une densité adaptée et l’approche urbaine et paysagère transversale des 
diƯérentes trames structurantes ; 
•La structuration du futur quartier autour d’une coulée verte incluant une voie douce 
centrale (dédiée aux piétons et aux vélos), comme axe principal de composition ; 
•La mise en valeur du patrimoine paysager via la préservation de cônes de vue vers le 
Mont Fenouillet ; 
•Une entrée de quartier comportant un vaste recul paysager, à l’Est du carrefour sur la 
route de Hyères, à l’emplacement du cône visuel principal ; 
•L’étude de l’épannelage des constructions (des hauteurs dégressives du nord vers le 
sud) ; 
•Une gestion alternative des eaux (avec notamment des noues paysagères dans la coulée 
verte centrale) ; 
•Une ambition architecturale avec la possibilité d’habitat contemporain en partie. 
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5-4 Les parcelles devenues constructibles 

Quatre personnes ou familles sont venues en permanences pour vérifier que leurs 
parcelles situées autour du hameau des Cougourdons, classées en zone AU dans le PLU 
actuel, devenaient constructibles dans le projet de PLU, ce qui est eƯectivement le cas. 

Elles sont donc rassurées et satisfaites : R2, R3, R4, R11. 
 
5-5 Les craintes relatives à l’évolution de l’urbanisation le long du chemin de la clef 
des champs :M30 Monsieur d’Espagnac, R8/C Monsieur Montès, R9/C Monsieur 
Brossier, R55/C CIL Les Cougourdons, 

Les résidents actuels, qui ont été autorisés à construire sur des parcelles de 1200 m², 
craignent que le projet de PLU permette une urbanisation bien plus dense qui dénaturera 
leur cadre de vie. 

Je reviens sur ce point en 6-4 ci-après 

La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires au 6-4 ci-après. 
 
5-6 Les emprises au sol du bâti 

Certains habitants des zones UDa (Les Martins - M7, R10), et UDaz (clos Paéonia - R12, R 
58), jugent le coeƯicient d’emprise au sol du bâti de 8% trop restrictif, car il leur interdit 
d’édifier des annexes ou agrandir leur maison. 

J’acte que ce coeƯicient correspond à une volonté de maîtrise de la densification de 
l’urbanisation de ces zones. 

Réponse de la Métropole : 
L’objectif de ce coeƯicient de 8% est triple : 

- La préservation des paysages. A ce titre, dans l’analyse des anciennes zones 
« NB » du plan d’occupation des sols (cf. rapport de présentation du PLU de La 
Crau approuvé en 2012), le secteur Collet-Long – Martins – Maravals est qualifié 
comme « présentant des qualités paysagères et patrimoniales ». Ce site constitue 
ainsi « une transition entre les unités paysagères identitaires de la Crau que sont 
la plaine agricole et les massifs boisés », position qui justifie une densité limitée. 

- La prise en compte de la défendabilité contre le risque d’incendie de forêt. 
- Les caractéristiques des voies et des réseaux divers, qui n’autorisent pas un 

accroissement significatif de la densité bâtie du secteur (dont la construction 
progressive résulte des anciennes zones « NB » précitées, zones où l’urbanisation 
diƯuse était admise sans équipements publics). 

 
Les habitants du clos Paéonia peuvent bénéficier des stipulations du règlement de leur 
lotissement pendant les dix premières années suivant la date de ce document.  

Réponse de la Métropole : 
En eƯet, il ressort de l'article L. 442-9 du Code de l'Urbanisme que le règlement du 
lotissement devient caduc au terme de dix années à compter de la délivrance de 
l'autorisation de lotir si, à cette date, le lotissement est couvert par un plan local 
d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu. 
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5-7 Les inquiétudes relatives aux impacts sur l’environnement 

Madame Kapfer (M1), docteure en biologie et experte associée au CSRPN, s’oppose au 
projet de PLU car « il ne permet pas d’assurer les continuités écologiques et n’apporte pas 
la preuve qu’il ne met pas en péril certaines espèces protégées » 
Elle dénonce l’absence de réel diagnostic faune et flore à l’échelle de la commune et elle 
regrette les impacts évidents des OAP 1 et 2. 
Plus concrètement, elle préconise d’eƯectuer des diagnostics et de rechercher la 
présence d’espèces protégées avant tout travaux pour changement de destination des 
bâtiments techniques et agricoles. Elle est rejointe sur ce point par mesdames Dubourg 
(M4) et Frémy (M37). 
Mesdames Kapfer et Dubourg proposent d’apporter leurs conseils sur la protection de 
l’avifaune et des chiroptères. 

Je reviens sur ce thème en 6-5 ci-après. 

La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires au 6-5 ci-après. 
 
5-8 Les inquiétudes relatives à l’évolution du centre-ville est 

Ce quartier fait l’objet d’un droit de préemption urbain renforcé, la décision 
correspondante du conseil métropolitain en date du 16/02/2021 figure dans les annexes 
au PLU. 
Cela inquiète certains habitants du quartier qui ignorent les intentions de la municipalité 
et imaginent le pire (R7, R16, R18). 

Monsieur Le Maire m’a parlé des projets à long terme en cours de réflexions et monsieur 
Emeric et madame Marino m’ont fait visiter le quartier, j’ai pu ainsi rassurer certains 
intervenants. Cependant, il me parait souhaitable que la municipalité communique sur 
ses intentions. 

Réponse de la Métropole : 
Des études ont été menées par la Ville et la Métropole conjointement avec l’EPF 
(Etablissement Public Foncier). Elles n’ont pas permis à ce jour de retenir un parti 
d’aménagement global. C’est pourquoi le projet de révision du PLU reprend pour 
l’essentiel les règles précédentes et ne contient pas d’orientations d’aménagement et de 
programmation nouvelles. Seul des emplacements réservés sont maintenus ou ajoutés 
(ER 13-44-45). Le DPU (droit de préemption urbain) et le DPUr (droit de préemption urbain 
renforcé) resteront en vigueur sur ce secteur (cf. délibérations correspondantes en 
annexe du PLU). 
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5-9 Les demandes de modification du zonage 

 
5-9-1 M12/R13 Madame Lawless 

Cette contribution concerne l’élevage « Autruches du Moulin » autorisé en 2011. Sa 
gérante constate que le classement de sa propriété en zone Ai, qui interdit toute 
construction, met en péril la pérennité de son exploitation, et elle demande le 
reclassement en zone A. 
Elle appuie sa demande en se référant à l’avis de la Chambre d’Agriculture et à l’objectif 
02-3 du PPADD « aƯirmer, dynamiser et pérenniser la vocation agricole ». 
Elle souhaite pouvoir réaliser les installations nécessaires au bien-être des animaux : 
parcs de grande surface, clôtures renforcées, abris en bois de grande hauteur, réseau 
d’eau raccordé au canal de Provence. 
Mais aussi, un petit magasin producteur pour vente directe des œufs et de viande. 

Je reviens sur son cas en 6-6-a ci-après 

La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires au 6-6 ci-après. 
 
5-9-2 M15 Madame Freschel 

Cette personne demande que ses parcelles cadastrées BM 64 et 65, classées en zone A 
par le PLU en vigueur et maintenue en zone A par le projet de nouveau PLU puisse passer 
constructibles. 
Compte tenu, de l’objectif du nouveau PLU visant à préserver le caractère agricole de la 
commune et limiter la consommation d’ENAF, et de l’environnement agricole de ces 
parcelles, je présume que cette demande ne sera pas acceptée. 
Elle demande aussi que sa parcelle cadastrée BS 204, classée en zone UDa par le PLU en 
vigueur et reclassée en zone UDaz par le nouveau PLU, soit maintenue en zone UDa. 
La zone UDaz correspond à un secteur de maîtrise de l’urbanisation, en conséquence je 
doute que cette demande soit acceptée. 

Réponse de la Métropole : 
=>Les parcelles BM 64 et BM 65, étant situées au sein de la zone agricole et en totalité en 
discontinuité de l’urbanisation existante, il n’est pas possible d’accorder une 
constructibilité autre que pour des constructions et installations nécessaires à 
l’exploitation agricole, conformément au règlement du PLU, reprenant lui-même les 
prescriptions de l’article R.151-23 du Code de l’Urbanisme. 
De plus, cette demande ne pourra être satisfaite au regard des obligations de réduction 
de la consommation d’espace et de la trajectoire vers le ZAN imposées par la loi Climat 
& Résilience et les documents supra-communaux (SCoT, SRADDET). 

=>La parcelle BS 204 appartient aux zones UDaz. Ces zones correspondent aux espaces 
urbanisés peu denses et où les caractéristiques des voies et des réseaux divers 
n’autorisent pas un accroissement significatif de la densité bâtie du secteur (elles 
résultent des anciennes zones « NB » des POS, zones où l’urbanisation diƯuse était 
admise sans équipement public). À ce titre, l’analyse des anciennes zones « NB » du plan 
d’occupation des sols (cf. rapport de présentation du PLU de La Crau approuvé en 2012) 
a été mobilisée (comme évoqué au § 5-6 précédent). 
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Par ailleurs, les zones UDaz sont issues des réflexions en cours dans le cadre de la 
révision générale du SCoT Provence Méditerranée, identifiant les espaces urbanisés à 
enjeux de maîtrise de l’artificialisation (EUMA), qui correspondent aux espaces urbanisés 
présentant des facteurs limitants, voire excluants, à la densification et aux mutations 
urbaines, tels que l’éloignement des centralités, l’insuƯisance des réseaux, la présence 
ou la proximité de risques, ou encore une sensibilité environnementale particulière 
(paysagère ou écologique notamment). 
Pour ces diƯérentes raisons, aucune densification ne peut être observée sur les parcelles 
situées en zone UDaz, sauf les extensions des constructions justifiant d’une existence 
légale, sans dépasser 30 m² d’emprise au sol nouvelle et dans la limite de 8% d’emprise 
au sol totale. 
 
5-9-3 M18/R6 Madame Rols 

Cette personne demande que ses parcelles cadastrées AK 822 et 825, classées en zone 
A par le PLU en vigueur et par le nouveau PLU, soient rattachées à la zone UZv et intégrées 
à l’OAP5. 

J’y reviens en 6-6-b, ci-après. 

La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires au 6-6 ci-après. 
 
5-9-4 M21/R14 Madame Rozé 

La propriété de cette personne constituée des parcelles cadastrées AO685 (batie) et 
AO716. Cette propriété est à cheval sur 2 zones, UD et A sur le PLU en vigueur et UDz et A 
sur le nouveau PLU et selon le même découpage. 
Elle demande à être entièrement rattachée à une seule zone, de préférence UDz, dans un 
souci de cohérence et de manière à être soumise qu’à un seul règlement. 

J’y reviens en 6-6-c ci-après. 

La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires au 6-6 ci-après. 
 
5-9-5 M28/R48 Monsieur Bedot 

Les propriétés de ce monsieur cadastrées BN112, BN113, BN114, BN115, BN116, 
BN117, BN31 et BN33, classées en zone UDa par le PLU en vigueur, se retrouvent 
classées en zone A par le nouveau PLU. 
Il est surpris et contrarié par la potentielle perte financière induite par ce changement de 
portage pour lui-même et ses enfants. 

J’y reviens en 6-6-d ci-après. 

La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires au 6-6 ci-après. 
 
5-9-6 M46/R30 Monsieur Thomas 

La propriété bâtie de ce monsieur, cadastrée AS21, est classée en zone Nl par le PLU en 
vigueur, zone qui correspond au complexe sportif de l’Estagnol, et elle se retrouve classée 
en zone Ni1 par le nouveau PLU, zone qui correspond à la mise en valeur de la zone 
humide de l’Estagnol. 
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Il craint que ce classement induise une dévalorisation financière de sa propriété. 

En me référant à la contribution C9 de la commune, qui indique une volonté de permettre 
l’extension des constructions d’habitations existantes dans la zone Ni1, Je présume que 
ce monsieur n’a pas lieu d’être inquiet. 

Réponse de la Métropole : 
Concernant la parcelle AS 21, celle-ci a été eƯectivement classée en Ni1 afin de prendre 
en compte les sensibilités paysagères et environnementales de la zone humide de 
l’Estagnol. Cette volonté fait directement référence au PADD, qui entend « préserver les 
zones humides » et identifie spécifiquement la zone humide de l’Estagnol. 
 
Toutefois, afin de répondre à l’inquiétude du contributeur, les éléments de l’article 2.2.3 
du règlement de la zone N seront également applicables en zone Ni1, soit la possibilité 
d’extensions et d’annexes des constructions d’habitation existantes justifiant d’une 
existence légale. 
 
5-9-7 R1 Monsieur Mirailles 

La propriété bâtie de ce monsieur, cadastrée AO8, est classée en zone A et elle l’a 
toujours été. Elle jouxte la zone UH du hameau de Clairval. 
Il souhaite être rattaché à cette zone pour bénéficier de son règlement qu’il juge plus 
avantageux que celui de la zone A. 

Je n’ai pas d’avis sur cette demande. 

Réponse de la Métropole : 
La délimitation des zones UH correspond aux délimitations des hameaux historiques. 
Cette parcelle ne fait pas partie du périmètre historique du hameau et de son 
fonctionnement. Pour cette raison (la cohérence des choix pour établir le zonage), cette 
demande ne peut pas obtenir de réponse favorable. 
En outre, le règlement UH est très restrictif. Notamment, il ne permet pas de 
constructions nouvelles. En revanche, les extensions et annexes des habitations 
légalement édifiées sont admises sous conditions en zone agricole (A) dans laquelle se 
situe la propriété du contributeur. 
 
5-9-8 R17/C Famille Laure 

Propriétaire de nombreuses parcelles agricoles (7 ha) chemin de Terrimas, qui jouxtent 
une zone urbanisée, cette famille souhaiterait que ses parcelles deviennent elles aussi 
constructibles. 

Compte tenu des orientations du nouveau PLU en matière de préservation des terres 
agricoles, je ne leur ai pas laisser espérer une réponse favorable. 

Réponse de la Métropole : 
Cette demande ne pourra pas être satisfaite au regard des obligations de réduction de la 
consommation d’espace, de la trajectoire vers le ZAN imposée par la loi Climat & 
Résilience et des dispositions des documents supra-communaux (SCoT, SRADDET). De 
plus, la volonté de la Métropole et de la commune, au travers du PLU, est de pérenniser 



Révision générale du PLU de La Crau PV de synthèse Page 12 sur 35 
 
 

et d’encourager la reconquête agricole. Cette orientation fait l’objet d’un objectif complet 
au PADD (objectif 3 de l’orientation 2).  
La demande s’inscrit donc à l’encontre du maintien de l’activité agricole sur le territoire. 
 
5-9-9 R33/C, R34, R61 Madame Goirand, Monsieur Mattalia, Monsieur Santiago, 
Monsieur Lafond et Madame Zarko 
Ces contributions concernent des grandes parcelles situées sur la colline du Collet Long 
et cadastrées : BS45 et BS 67, BS182 (bâtie), BS99, BS 97, BS44, BS41 et BS 40 (bâtie), 
BS39, BS42, et BS43. 
Ces parcelles sont intégrées dans la zone N du PLU en vigueur, qui est maintenue à 
l’identique dans le projet de révision générale du PLU. 
Les propriétaires de ces parcelles constatent que cette zone N est totalement entourée 
par des zones UDa et UDaz, et ils souhaitent que leurs propriétés soient classées en zone 
UDa. 

J’y reviens en 6-6-e ci-après. 

La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires au 6-6 ci-après. 
 
5-9-10 R54 Monsieur Isnard 

Ce monsieur, propriétaire des parcelles AM34 et AM275 au hameau de Notre Dame, 
voulait savoir pourquoi la partie ouest de la parcelle AM 275, classée en zone UD dans le 
PLU en vigueur, est passée en zone UHa. 

Je n’ai pas su lui répondre. 

Réponse de la Métropole : 
Le classement en zone UHa de la partie ouest de la parcelle AM 275 (partie qui se trouve 
en zone UD au PLU en vigueur) résulte d’une erreur matérielle.  
En eƯet, si la zone UHa a été agrandie au sud du hameau, afin d’intégrer l’espace qui 
fonctionne avec le hameau et l’intérêt paysager de la lecture de l’ensemble (espaces 
d’agrément, accès, voirie, stationnement), la partie de la parcelle AM 275 située à l’ouest 
du hameau ne fait pas partie de cette réflexion et de ce fonctionnement. Il y a lieu de la 
remettre en zone UD. 
 
5-9-11 R50 Madame Hernandez 

Cette contribution concerne la parcelle AO 663 au hameau des Avocats classée à cheval 
sur 2 zones : UH pour 86% de sa surface et UC pour 14%. 
Les propriétaires souhaitent un classement unique en zone UC, car leur maison est 
séparée du hameau. 

D’après la photographie aérienne, leur demande me parait logique. J’y reviens en 6-6-f 
ci-après. 

La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires au 6-6 ci-après. 
 
5-9-12 R56 Madame Dutripon 

Cette contribution concerne la parcelle BY 224 à Maraval, classée en zone N par le PLU 
en vigueur et par le nouveau PLU. 
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Sa propriétaire observe que cette parcelle constitue une dent creuse, dans une zone 
UDaz, et elle souhaite qu’elle soit également classée en zone UDaz. 

Compte tenu de l’antériorité de ce classement, des orientations du PLU en matière de 
préservation des espaces naturels, et du risque incendie de forêt, je ne lui ai pas laissé 
espérer une réponse favorable. 

Réponse de la Métropole : 
En eƯet, l’étude du risque incendie de forêt réalisée dans le cadre de la présente révision 
du PLU (MTDA 2024, annexée au rapport de présentation) est formelle sur le risque majeur 
d’incendie de forêt sur ce site (risque F1). 
 
5-9-13 R57 Mesdames Pascal 

Cette contribution concerne les parcelles AH 330, AH 331 et AH332, classées en zone A 
par le PLU en vigueur et maintenue en zone A par le nouveau PLU. 
Leurs propriétaires constatent qu’elles jouxtent la zone UD des Cougourdons et 
souhaitent qu’elles y soient intégrées. 

Là encore, compte tenu des orientations du nouveau PLU en matière de préservation des 
terres agricoles, je ne leur ai pas laissé espérer une réponse favorable. 

Réponse de la Métropole : 
Cette demande ne pourra pas être satisfaite au regard des obligations de réduction de la 
consommation d’espace, de la trajectoire vers le ZAN imposée par la loi Climat & 
Résilience et des dispositions des documents supra-communaux (SCoT, SRADDET). 
De plus, la volonté de la Métropole et de la commune, au travers du PLU, est de 
pérenniser et d’encourager la reconquête agricole. Cette orientation fait l’objet d’un 
objectif complet au PADD (objectif 3 de l’orientation 2).  
La demande s’inscrit donc à l’encontre du maintien du potentiel agricole sur le territoire. 
 
5-9-14 C7 Monsieur Audibert 

Cette contribution concerne la parcelle AZ 179, classée dans sa majeure partie en zone 
UBa par le PLU en vigueur, et qui passe entièrement en zone agricole dans le nouveau 
PLU. 
Son propriétaire, déçu par la potentielle perte financière de ce changement de portage 
demande son maintien en zone constructible 
 
Cette parcelle est grevée par l’ER 19 dont l’emprise sera importante, en conséquence je 
suppose qu’un éventuel reclassement en zone constructible ne pourra intervenir 
qu’après la réalisation des travaux. 

Réponse de la Métropole : 
Cette demande ne pourra être satisfaite au regard des obligations de réduction de la 
consommation d’espace, de la trajectoire vers le ZAN imposée par la loi Climat & 
Résilience et des dispositions des documents supra-communaux (SCoT, SRADDET). 

Par ailleurs, l’ER 19 était déjà présent dans le PLU en vigueur (sous le numéro 67). Par 
conséquent, la parcelle AZ 179 était d’ores et déjà grevée à ce titre. 
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5-10 Les oppositions relatives aux OAP 1 et 2 pour activités économiques 

5-10-1 M11/R15 Monsieur Calloch 

Ce contributeur, riverain de la zone AUCa2, admet la création d’une zone d’activité 
économique, mais il propose les restrictions suivantes, afin de limiter la dépréciation des 
propriétés avoisinantes et la détérioration du cadre de vie des propriétaires : 

- Limiter la hauteur des bâtiments à 10 m, au lieu des 20 m prévus par le règlement 
du secteur AUCa ; 

- Imposer des contraintes très strictes pour limiter l’artificialisation des sols, afin de 
préserver la nappe phréatique et réduire les risques de débordement de 
l’Eygoutier. 

J’ai noté que la gestion de l’Eygoutier est bien prise en compte dans le PLU. D’autre part, 
je suppose que la limitation de la hauteur des bâtiments à 20 m vise à élargir le spectre 
des entreprises à accueillir, eƯectivement 20 m c’est haut …. 
Je reviens sur ces points en 6-7-a ci-après. 

La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires au 6-7-a ci-après. 
 
Mais surtout il s’oppose à l’élargissement du chemin de La Ruytèle, en rappelant la 
limitation à 3,5 t du pont qui enjambe l’autoroute, et il propose de relier la gare et la RD 29 
à la zone économique de Gavarry par le chemin de Clairval. 

Je reviens en 6-9 ci-après sur les élargissements des voies existantes 

La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires au 6-9 ci-après. 
 
5-10-2 M35 Abbé Louis Numa 

Cette contribution émet une opposition appuyée à l’ensemble du projet de PLU et 
dénonce particulièrement les zones à vocation économique. 

J’acte cette opposition, mais les arguments sont trop généraux pour pouvoir être 
exploités. 

Réponse de la Métropole : 
La majorité des zones à vocation économique était déjà inscrite au PLU en vigueur sous 
la forme de zones à urbaniser. Ces espaces à vocation économique sont également 
présents au sein du SCoT en vigueur et dans le projet de révision du SCoT en cours 
d’étude. Sachant que la révision du SCoT Provence Méditerranée est assujettie à la prise 
en compte du ZAN, elle exprime le besoin de maintenir ces zones d’activités 
structurantes. La révision du PLU acte l’ouverture à l’urbanisation de ces zones à vocation 
économique, stratégique pour le territoire métropolitain et, plus largement, pour le 
territoire du SCoT. 

Par ailleurs, il convient de rappeler que le PLU doit être compatible avec le SCoT, qui est 
un document de normes supérieures garantissant les grands équilibres locaux. 

Enfin, il peut être ajouté que ces zones répondent à un besoin de développement 
équilibré de la commune, en cohérence avec l’évolution programmée de la population à 
La Crau. Plus concrètement, elles permettent de répondre à la future oƯre en habitat et 
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de renforcer l’oƯre d’emploi et l’oƯre économique, afin que le territoire ne devienne pas 
une « ville-dortoir ». 
 
5-10-3 M41 Association MART 

Cette association conteste globalement les projets des zones à vocation économique de 
Gavarry, de La Giavy et du Chemin long. 

Elle réfute l’argument du développement économique de la commune, en prétextant qu’il 
n’existe pas une vraie connexion urbaine avec les zones d’habitat, et que le volet 
économique et ses retombées sont traités au niveau de la métropole. 
De plus, elle évoque  

- La préservation des terres agricoles de bonne valeur agronomique, 
- La préservation des milieux aquatiques et la prévention des inondations, 
- Les directives relatives à la diminution de l’artificialisation, 
- La présence des forages de Fonqueballe et de La Foux, 
- La faible desserte par les transports en commun  

Cette contribution relève de l’opposition de principe aux zones à vocation économique et 
elle révèle une faible connaissance du dossier. 

Réponse de la Métropole : 
La majorité des zones à vocation économique était déjà inscrite au PLU en vigueur sous 
la forme de zones à urbaniser. Ces espaces à vocation économique sont également 
présents au sein du SCoT en vigueur et dans le projet de révision du SCoT en cours 
d’étude. Sachant que la révision du SCoT Provence Méditerranée est assujettie à la prise 
en compte du ZAN, elle exprime le besoin de maintenir ces zones d’activités 
structurantes. La révision du PLU acte l’ouverture à l’urbanisation de ces zones à 
urbaniser, stratégique pour le territoire métropolitain et, plus largement, pour le territoire 
du SCoT. 

Par ailleurs, il convient de rappeler que le PLU doit être compatible avec le SCoT, qui est 
un document de normes supérieures garantissant les grands équilibres locaux. 

De plus, précisons que le PLU révisé de La Crau sera le premier PLU « climatisé » du 
territoire métropolitain (en référence à la loi « Climat et Résilience ») notamment en 
engageant une trajectoire vers le ZAN (« Zéro Artificialisation Nette ») à l’horizon 2050. Les 
espaces agricoles et les espaces naturels, dont les zones humides, y sont préservés. La 
prévention des inondations y est traitée (prise en compte du PPRi du Gapeau, inscription 
d’emplacements réservés pour amélioration du fonctionnement hydraulique de 
l’Eygoutier, notamment). 
 
5-10-4 R26/C et R36/C famille Payan & monsieur Bernard 

Ces deux contributions émanent de personnes habitant dans l’emprise de la zone AUCa2 
qui s’inquiètent sur le devenir de leurs propriétés et notamment sur les points suivants : 

- Le maintien du bâti existant, protégé et non figé ; 
- La pérennisation du canal de Provence et des accès actuels aux vannes 

(installations dans l’emprise de la piste cyclable) ; 
- La possibilité de repousser la future voie structurante longeant l’Eygoutier le long 

de l’autoroute ; 
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- Les risques d’expropriation et les conditions de ces expropriations 
- La rumeur relative à une future sortie d’autoroute ; 
- Les risques d’inondation. 

En permanence, je leur ai dit que le déplacement de la voie me paraissait peu probable. 
En revanche, je les ai rassurés sur le risque d’inondation, car le projet prend en compte la 
gestion de l’Eygoutier. 
Je comprends leurs inquiétudes et j’y reviens en 6-7-b ci-après. 

La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires au 6-7-b ci-après. 
 
5-11 Les changements de destination 

5-11-1 R37/C et R38/C Mesdames Scappini & Psaila 

Ces contributions concernent 2 logements situés dans une bâtisse du hameau de 
Clairval. Cette bâtisse est juridiquement considérée comme bâtiment agricole par suite 
d’un permis de construire de 1967, ce qui aujourd’hui n’est plus conforme à la réalité. 
Les deux propriétaires demandent que la situation soit régularisée dans le PLU par des 
changements de destination.  

Je considère ces demandes légitimes et j’y reviens en 6-8-a ci-après. 

La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires au 6-8-a ci-après. 
 
5-11-2 R40 Madame Brosseau 

Cette contribution concerne un ancien hangar horticole situé au hameau des Martins en 
zone UDa. 
Le propriétaire souhaite réaménager ce hangar en bâtiment d’habitation, sans en 
modifier le volume, et il demande que ce projet soit oƯicialisé dans le PLU par un 
changement de destination. 

Cette demande me parait légitime et j’y reviens en 6-8-b ci-après. 

La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires au 6-8-b ci-après. 
 
5-11-3 R59 Mesdames Martin 

J’ai reçu en permanence les personnes concernées par le changement de destination 
n°15, qui vise à concrétiser le projet de réutiliser un ancien bâtiment agricole pour y 
aménager une micro-crèche. 
Je les ai informées que ce projet se heurte à l’opposition de la chambre d’agriculture. 

Je reviens sur ce problème en 6-8-c ci-après. 

La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires au 6-8-c ci-après. 
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5-12 Les contributions relatives à la mobilité 

 
5-12-1 C14 (remise sous enveloppe en permanence entre 2 personnes sans se présenter) 

Cette contribution anonyme de 4 pages est un réquisitoire sévère de l’ensemble du 
dossier. Toutefois, après lecture attentive mais pénible, je ne peux en retenir 
concrètement que les éléments suivants présentés sous forme de propositions : 

- Constituer une cartographie démontrant les diƯérentes évolutions du territoire 
passées et futures, 

- Prescrire des études complémentaires spécialisées sur les zones à vocation 
économiques car les OAP ne sont pas assez prescriptives, 

- En l’absence de toute étude de plan de circulation et de hiérarchisation de la 
voirie, prescrire une limitation des ER 43, 31, 23, 37 et 38 à 6 m de largeur afin de 
respecter les enjeux de sécurité routière et de qualité de vie. 

Si vous le souhaitez, vous pouvez faire une réponse à l’ensemble de la contribution, mais 
je reviendrai uniquement sur les ER de voiries en 6-9 ci-après. 

Réponse de la Métropole : 
La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires concernant les ER de voirie au 6-
9 ci-après. 
Par ailleurs, il convient de rappeler que le PLU doit être compatible avec le SCoT, qui est 
un document de rang supérieur garantissant les grands équilibres locaux. 
 
5-12-2 M8 Monsieur Leclair 

Ce contributeur demande l’intégration explicite dans le PLU d’un réseau de pistes 
cyclables sécurisées et continues afin de : 

- Favoriser et sécuriser les déplacements à vélo (notamment vers les 
établissements scolaires), et réduire la dépendance à la voiture, 

- Renforcer la cohésion du territoire en reliant eƯicacement les quartiers, 
- Améliorer la qualité de vie et la santé publique 

J’y reviens en 6-9 ci-après 

La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires au 6-9 ci-après. 
 
5-12-3 M19 Monsieur Kryshine 

Propriétaire des parcelles AY209 et AY 571, qui sont impactées par les ER 27 et 31 relatifs 
à des élargissements de voirie, ce contributeur rappelle qu’il avait cédé pour le franc 
symbolique la moitié de l’emprise du chemin des Cougourdons, et il dénonce impacts 
négatifs qu’il va subir : 

- Perte de 500 m² de terrain, 
- Rabotage des serres de production 

J’y reviens en 6-9 ci-après 

La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires au 6-9 ci-après. 
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5-12-4 R28/C13 Mr & Mme Herry 

Habitant le hameau des Cougourdons, ce contributeur dénonce l’accroissement et la 
dangerosité de la circulation sur le chemin des Cougourdons, et il aƯirme que les 
dispositions du PLU, notamment l’urbanisation et l’élargissement des voies, vont 
accentuer les problèmes. 
Il considère que le système de chicanes est ineƯicace pour diminuer la vitesse des 
véhicules. 
Il propose d’instaurer un sens unique, et/ou de détourner la circulation sur le chemin de 
la Ruytèle qui va être élargi ; et il suggère de fermer le chemin de Clairval. 

J’y reviens en 6-9 ci-après 

La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires au 6-9 ci-après. 
 

5-13 les contributions relatives aux STECAL 

 
5-13-1 R5 Monsieur Volpin 

Ce contributeur est venu s’assurer que ses installations de parc résidentiel de loisir sur la 
parcelle AW 412, sont classées en STECAL, ce qui est eƯectif. 
De plus, la CDPENAF a validé ce STECAL Nst4. 
 
5-13-2 R20/C Madame Deseine représentant son père monsieur Deseine 

Par cette contribution, le propriétaire des parcelles BT66, BT65, BT 67 et C567, sur 
lesquelles il a développé le camping « la petite réserve », demande la reconnaissance de 
cette activité par le PLU et le classement de ses parcelles en STECAL. 
 
Il invoque et présente : 

- l’autorisation préfectorale d’exploiter un camping à la ferme obtenue en 1981, 
- l’avis favorable de la sous-commission départementale pour la sécurité des 

occupants de terrains de campings et de stationnement des caravanes obtenu le 
30/06/2021 

Il se considère traité défavorablement par rapport aux autres campings de la commune. 

Je reviens sur ce problème en 6-10-a ci-après. 

La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires au 6-10 ci-après. 
 
5-13-3 R52/C Monsieur Baccino 

Cette contribution concerne le projet de STECAL Nst3 rattaché au domaine viticole de La 
Tulipe Noire qui couvre les parcelles cultivées AW123, 124 et 125, ainsi que la parcelle 
AW369, boisée sur laquelle est projeté l’aménagement d’un PRL de 6 gites 
agritouristiques. 
La révision du PLU analyse les risques et présente les mesures de prévention à mettre en 
œuvre dans ce projet dans l’étude incendie et dans l’OAP6. 
Le propriétaire dispose d’un permis d’aménager, en date du 23/11/2022, délivré par la 
commune et purgé, et d’une non-opposition de la commune de Carqueiranne limitrophe, 
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pour l’aménagement d’une aire de retournement et stationnement pour véhicules 
pompiers sur son territoire. 
Aussi il manifeste son incompréhension et son inquiétude par rapport à l’avis défavorable 
du SDIS émis dans le cadre de l’instruction du projet de PLU, d’autant plus que le permis 
d’aménager délivré prévoit les dispositifs nécessaires à la défense incendie. 

Je reviens sur ce problème en 6-2 ci-après. 

La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires au 6-2 ci-après. 
 
5-13-4 C5 Monsieur Audibert 

Cette contribution concerne les parcelles BV 15,16,17,18,61,62,63,64,65,66 et 67, 
situées au Mont Redon, qui sont intégrées au STECAL Nst2 dans le PLU. 
Le propriétaire souhaite y développer un parc résidentiel de loisir (PRL), car le marché du 
camping traditionnel est régression 

J’y reviens en 6-10-b ci-après. 

La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires au 6-10-b ci-après. 
 
5-13-5 C8 Monsieur Audibert 

Cette contribution concerne l’actuel camping du Mont Redon, sis sur les parcelles BV7, 
BV8 et C2743, et classé comme STECAL Nst1 dans le PLU. 
Son propriétaire souhaite transformer son camping en PRL plus prometteur. 

J’y reviens également en 6-10-b ci-après. 

La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires au 6-10-b ci-après. 
 

5.14 Les contributions classées « divers » 
 
5-14-1 M2 Monsieur Libenzi 

Cette contribution propose un projet ambitieux consistant à créer un centre culturel 
viticole sur le terrain des longues avec de nouveaux locaux pour le cellier de La Crau, 
salles d’expositions et de conférence …….. 

Projet à mon avis hors sujet, qui de toutes façons se heurtera certainement aux 
possibilités de financement. 
 
5-14-2 M3 

Contribution hors sujet, à traiter directement avec les services de l’urbanisme de la 
commune 
 
5-14-3 M14 Madame Britony 

Cette contribution interroge la commune sur la diƯiculté pour les jeunes issus de familles 
crauroises de se loger à la Crau, même si elle note l’eƯort du PLU envers les logements 
sociaux 
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5-14-4 M31 Association ALMCV 

Cette association a émis une contribution négative de 10 pages. 

Elle reproche à la commune de ne pas avoir été consultée en amont de l’élaboration du 
PLU, elle dénonce l’extension de l’urbanisation au détriment de terres agricoles, et elle 
émet les observations suivantes : 

- absence de mesures relatives à la protection des écoliers contre la mauvaise 
qualité de l’air environnant les écoles de La Moutonne ; 

- pas de prise en compte des nuisance sonores émanant du centre leclerc au 
quartier du Patrimoine ; 

- fausses informations en réunion publique du 10 mars 2025 relatives au statut 
antérieur du secteur de Saint-Augustin ; 

- rappel des remarques négatives de la MRAe ; 
- absence de réel diagnostic faune et flore dans l’étude environnementale ; 
- pas de prise en compte des espèces protégées sur le bâti, dans les changements 

de destination et dans les OAP des secteurs à vocation économique ; 
- autorisation de STECAL au détriment des terres agricoles (Nst2, Nst3) et au 

détriment de la zone humide de l’Estagnol (Nsl), illègitimité du STECAL Nst4 ; 
- illégitimité de la zone UZe du Patrimoine. 

Cette contribution à charge reprend plusieurs points déjà évoqués précédemment. J’y 
retrouve des arguments antérieurement présentés par madame Kapfer. 

La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires au sujet des inquiétudes 
relatives aux impacts sur l’environnement au 6-5 ci-après. 
La Métropole apporte d’autres commentaires à la fin du présent document (notamment 
sur la qualité de l’air aux abords des écoles de La Moutonne). 

 

5-14-5 M39 Madame Pascal 

Contribution d’une personne profondément attachée à la commune et à la préservation 
des espaces naturels et agricoles, qui regrette un urbanisme galopant. 
Plus concrètement, il faudra vérifier quel passage elle souhaite maintenir lors des futurs 
travaux sur le site des Levades. 

Réponse de la Métropole : 
L’enveloppe des zones urbaines et à urbaniser (cumul des zones U et AU) est quasiment 
identique à celle du PLU en vigueur. Autrement dit, la révision du PLU acte principalement 
l’ouverture à l’urbanisation de zones déjà prévues pour une vocation d’habitat ou de 
services ou d’activités économiques.  
Elle acte parallèlement l’augmentation de la surface des zones agricoles et l’inscription 
de la Trame Verte et Bleue (TVB), l’ensemble allant dans le sens de la préservation des 
espaces naturels et agricoles. 
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5-14-6 M40 Monsieur Cantaloube 

Contribution à charge qui évoque des généralités, qui vous reproche un manque de 
transparence et de concertation, et qui demande d’arrêter la révision du PLU. 
Ce n’est pas sérieux ….. 
 

5-14-7 L’ER12, M42 Madame Ferbert, C10 Monsieur Isnard 

Ces contributions concernent la parcelle AL118, qui deviendra en emplacement réservé 
à destination d’aire de stationnement et d’un sentier piétonnier le long du Gapeau.  

La contributrice M42, propriétaire de la maison voisine de cette parcelle fait part de son 
angoisse devant cette perspective et les désagréments que ce parking va engendrer.  

Le contributeur C10, propriétaire de cette parcelle ainsi que de la parcelle 118 (berge du 
Gapeau), souhaite qu’elle devienne constructible, pour y édifier 2 villas en R+1, dans la 
continuité des constructions voisines existantes.  

Je note que cette parcelle est déjà classée en zone N sur le PLU en vigueur et y est 
maintenue dans le nouveau PLU. 
J’y reviens en 6-11-b ci-après. 

La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires au 6-11-b ci-après. 

 

5-14-8 R19 Monsieur Volpin par délégation 

Le propriétaire voisin de la parcelle AX 350 en zone agricole au quartier Saint-Augustin, 
craint que le nouveau PLU pourrait autoriser le propriétaire de cette parcelle à amonceler 
des remblais sur 2 m de hauteur en bordure de l’Eygoutier. 

Je n’ai pas lu ce type d’autorisation dans le règlement de la zone A.  

Réponse de la Métropole : 
Le règlement de la zone A de la révision du PLU interdit les aƯouillements et 
exhaussements de sol non liés à un usage agricole ou à une destination agricole ainsi que 
les dépôts de toute nature (gravats, remblais, ferraille, …) non liés à un usage agricole ou 
susceptibles d’apporter des nuisances à la qualité des sols ainsi qu’aux eaux 
souterraines. 

 

5-14-9 R27 Madame Tiedey 

Les propriétés de cette contributrice sont à cheval sur les communes de La Crau et de La 
Garde, et la partie crauroise est incluse dans la zone AUCa1. 
Cette dame souhaiterait connaître les intentions de la métropole pour l’ensemble de ses 
propriétés. 

Je pense que la métropole doit lui répondre. 

Réponse de la Métropole : 
Sur le territoire de La Garde, les terrains évoqués sont en zone agricole (A) du PLU gardéen 
et en ZAP (zone agricole protégée). 
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5-14-10 R31/C Madame Roubaud Oltra 

Cette contributrice, propriétaire de parcelles agricoles situées entre le lotissement des 
Arquets et la route de Hyères, craint que ses parcelles soient intégrées dans une Zone 
Agricole Protégée, ce qui lui interdirait d’aménager et valoriser les bâtiments existants. 

Le projet de PLU maintient ces parcelles en zone A. 

Réponse de la Métropole : 
La Zone Agricole Protégée (ZAP) relève d’une procédure à part entière et non de la révision 
du PLU. 
 

5-14-11 R32 Madame Tanchaud Fabienne 

Cette contributrice approuve le passage en zone AI des terres agricole au nord du 
Fenouillet, et souhaite même un passage en ZAP. Elle souhaite également que la vigilance 
sur les constructions autorisées en zone A soit renforcée. 
Par ailleurs, elle encourage la mobilité douce sur les voiries. 

Cette contribution est en phase avec le PLU. 
 

5-14-12 R42 Mr et Mme Bonnefon 

Couple venu s’informer sans émettre une contribution. 
 

5-14-13 R44 Mr et Mme Eloy 

Couple venu s’informer sur une éventuelle déviation, car il considère la circulation 
routière saturée. 

Pas de nouvelle déviation dans le PLU. 
 

5-14-14 R49 Madame Bernard 

Contribution hostile au projet de La Bastidette, qui pourrait accueillir « des adolescents 
oisifs et mal intentionnés ». 

Sans commentaire. 
 

5-14-15 C1 Danio/Raso/Favier 

Ces personnes signalent qu’elles sont toujours favorables à la cession de la parcelle 
AA680 dans le lotissement « Les Terres De Sienne » du quartier des Pourpres, parcelle qui 
fait l’objet de l’ER15 pour réalisation d’une aire de stationnement. 

Donc acte. 
 

5-14-16 C6 Monsieur Audibert 

Propriétaire des parcelles AD1117, 269 et 270, ce contributeur constate que la parcelle 
AD1117 actuellement classée en zone UA, donc constructible en R+4, se retrouve 
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majoritairement classée en zone UC, soit constructible en R+1 avec un coeƯicient de 
30%. 
Il ne comprend pas ce déclassement, qui le pénalise financièrement car il a des 
propositions sur la base du PLU en vigueur. 
Les 2 autres parcelles restent dans un classement équivalant. 
Il demande de maintenir la possibilité de construire en R+4 et si possible également sur 
toutes ses parcelles. 

J’y reviens en 6-11-c ci-après. 

La Métropole apporte sa réponse ou ses commentaires au 6-11-c ci-après. 

 

5-14-17 C11 Madame David 

Cette contributrice encourage la préservation de la vocation agricole de la commune et 
se félicite d’une urbanisation avec des hauteurs de bâtiments limités à 3 étages. 
Toutefois, elle dénonce l’absence de priorité aux craurois pour l’accession aux logements 
sociaux et elle aƯirme qu’il ne serait pas nécessaire d’en créer de nouveaux si cette 
priorité existait. 
Je n’ai pas connaissance des règles qui régissent l’attribution des logements sociaux, 
mais je constate que le projet de PLU comporte un eƯort significatif pour en augmenter 
le nombre. 
Elle considère impératif de créer une structure d’accueil pour les personnes âgées, ce qui 
est eƯectivement prévu dans le projet de PLU. 
Enfin elle signale « un point noir », à savoir l’engorgement du vieux quartier des Pourpres 
avec la construction de la résidence « le jardin des Pourpres » et l’accroissement de la 
circulation dans les rues étroites. Elle suggère d’utiliser l’emprise d’une vieille maison 
abandonnée et de son grand jardin pour créer un parking. 

Je pense que l’ER 16 constitue justement la concrétisation de cette suggestion de 
parking. 

Réponse de la Métropole : 
L’ER 16 est situé au hameau des Pourpres et a eƯectivement pour objet la création d'une 
aire de stationnement et l’élargissement de l’impasse qui en permet l’accès. 

 

5-14-18 C12 Monsieur Garcia 

Ce contributeur propriétaire d’une villa au lotissement des Arquets, souhaite aménager 
une piscine, ce qui lui est interdit par le quota surface imperméabilisé à respecter.  

Je pense que les règles de ce lotissement ne seront pas assouplies, aussi je lui ai 
conseillé de remplacer les dallages pour véhicule(s) et cheminement(s) en béton par des 
surfaces perméables. 

La métropole confirme que la règle du PLU en zone UC ne sera pas modifiée car ce point 
ne fait pas partie des objectifs de la révision du PLU. 
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6- Mes questions, suggestions et propositions 

Afin de me permettre d’élaborer mes conclusions et de motiver mon avis, il me serait utile 
de connaitre votre position sur les interrogations, suggestions et propositions suivantes :  
 

6-1 L’assainissement 
Pouvez-vous mieux expliciter la justification de la capacité suƯisante de la station 
d’épuration et faire une présentation des principales artères et de leur destination de 
l’ensemble du réseau d’assainissement de la commune 

Réponse de la Métropole : 
Afin de répondre au mieux aux éléments de la MRAe et aux questionnements concernant 
la capacité d’absorption de la prospective démographique proposée au sein du PLU (soit 
22 000 habitants d’ici 2041), des éléments seront apportés au sein du volet 
environnemental du PLU. 
L’ensemble des eaux usées des quartiers de La Crau (y compris La Moutonne) est dirigé 
et traité à la station de traitement des eaux usées (STEU) de la CCVG (Communauté de 
Communes Vallée du Gapeau). La STEU dispose d’une capacité nominale de 80 000 
équivalents-habitants (E.H.). A noter que toutes les communes raccordées à la STEU de 
la CCVG n’atteignent qu’environ 52 651 habitants, et qu’il y a environ 7 908 abonnés sur 
la commune de La Crau qui sont rattachés à la station de la CCVG. La croissance 
démographique de La Crau pourra donc aisément être absorbée à l’échelle de la STEU de 
la CCVG. 
Lien utile : https://www.ccvg.fr/assainissement/  
Enfin, les annexes sanitaires relatives à l’assainissement seront mises à jour au sein du 
PLU afin de retranscrire au mieux l’état actuel du réseau d’assainissement de la 
commune. 
 

6-2 Le STECAL Nst3 

Je me suis rendu sur le site et je trouve ce projet de PRL intéressant. Sa petite taille 
concrétise une intime synergie avec le domaine viticole. 

Quelle suite comptez-vous donner à ce projet ? 

Réponse de la Métropole : 
La commune et la Métropole souhaitent maintenir ce projet de PRL de taille limitée. En 
eƯet, le projet a fait l’objet d’un permis d’aménager (PA) délivré le 06/07/2022 et purgé de 
tout recours. Ce PA ainsi que l’OAP « risque feu de forêt » édictée sur ce site, prévoient les 
dispositifs et travaux nécessaires à la défense contre les incendies. De plus, le site du 
futur petit PRL est entouré de vignes au nord, permettant aisément aux utilisateurs de s’y 
réfugier en cas de menace et d’accéder à la route départementale toute proche. 
Par ailleurs, la réalisation de ce projet apportera une amélioration de la défendabilité 
contre le risque d’incendie de forêt au niveau du camping présent au sud, sur le territoire 
de la commune de Carqueiranne. 
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6-3 La zone UZe du centre Leclerc 

Pouvez-vous faire un historique de l’évolution des classements de cette zone en lien avec 
les évolutions de l’urbanisation du quartier du Patrimoine ? 

D’autre part, je vous invite à engager une démarche avec les habitants et le gérant du 
centre Leclerc pour trouver des solutions pour réduire les nuisances. 

Réponse de la Métropole : 
L’identification et la délimitation de ce secteur en zone UZe constituent une clarification 
réglementaire par rapport à l’occupation eƯective des sols. En eƯet, le zonage du PLU en 
vigueur autorise plusieurs destinations, dont l’habitat, mais « privilégiant une mixité des 
fonctions urbaines » en zone UCe ; il a permis la réalisation d’une construction dont la 
destination est le commerce. 
La volonté dans le PLU en révision est de simplifier la lecture du zonage et du règlement 
du PLU, et ainsi d’identifier clairement les secteurs à vocation d’activité et de commerce, 
comme l’est ce secteur. 

Par ailleurs, pour ce qui est des nuisances, cela ne dépend pas du PLU ni de sa révision 
générale. Toutefois, le gérant est en discussion permanente avec la Ville. Un permis de 
construire a été délivré très récemment afin de répondre aux problématiques liées aux 
nuisances (couverture du quai pour isolation phonique) et d’autres initiatives ont été 
prises par le gérant à leur sujet (à priori, changement de la presse à cartons pour un 
dispositif plus puissant réduisant son temps de fonctionnement, acquisition par Leclerc 
de la maison la plus proche du centre commercial pour y installer des bureaux). 

Enfin, à l’origine, l’implantation de l’établissement commercial a été validée en 
Commission départementale d'aménagement commercial (CDAC) et en Commission 
nationale d'aménagement commercial (CNAC) à la suite d’un arrêt en Conseil d’Etat. Le 
permis de construire (juillet 2015) a fait l’objet de trois recours jugés défavorablement 
pour les pétitionnaires par le Tribunal Administratif et par la Cours Administrative d’Appel 
(plusieurs années de procédure contentieuse pendant lesquelles les riverains avaient 
une friche pour voisinage). Le projet de supermarché a toujours fait partie de l’opération, 
il était prévu dans le règlement et le plan de composition du lotissement « Patrimoine, D » 
instruit et autorisé par la Municipalité. 
 

6-4 l’évolution de l’urbanisation le long du chemin de la clef des champs 

Pouvez-vous rappeler les règles qui permettent de maîtriser le risque de densification 
excessive évoqué par les résidents actuels, voire présenter celles que vous pourriez 
ajouter tout en restant dans la légalité ? 

Réponse de la Métropole : 
Le règlement de la zone UD permet la maîtrise de la constructibilité grâce à l’application 
des règles suivantes : CES maximal (coeƯicient d’emprise au sol), coeƯicient de non-
imperméabilisation des sols et prospects par rapport aux limites séparatives. En eƯet, il 
n’est plus possible de réglementer la taille minimale des terrains. La loi pour l’Accès au 
logement et un urbanisme rénové (ALUR) a supprimé le coeƯicient d’occupation des sols 
(COS) ainsi que la possibilité de fixer une superficie minimale des terrains constructibles 
dans le règlement du PLU. 
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6-5 Les inquiétudes relatives aux impacts sur l’environnement 

Je souscris à la proposition d’eƯectuer systématiquement des diagnostics des espèces 
protégées présentes dans les constructions ou sur les terrains, préalablement : 

- à la mise en œuvre des OAP 1 à 5 (pour chaque phase), 
- aux travaux relatifs aux changement de destination, 

afin d’appréhender les mesures ERC adaptées. 

Réponse de la Métropole : 
Ce point relève des dispositions de l’article L.411-1 du Code de l’Environnement et non 
du Code de l’Urbanisme et n’entre pas dans le cadre de la révision générale du PLU. De 
tels diagnostics seront préconisés dans la mesure du possible, en référence audit article, 
dans le règlement et/ou dans les OAP de la révision du PLU. Par ailleurs, ces diagnostics 
seront réalisés au sein des études d’impact à eƯectuer dans le cadre des futurs projets 
relatifs aux OAP sectorielles. L’évaluation environnementale rappellera cet aspect. 

Pour rappel, l’évaluation environnementale fait état des inventaires naturalistes ayant été 
eƯectués par le bureau d’études MTDA sur tous les Secteurs Susceptibles d’Être 
Impactés (SSI). Chacun de ces inventaires fait l’objet d’un recensement préalable 
bibliographique basé sur les données SILENE et Faune PACA. Le diagnostic naturaliste du 
bâti (que ce soit de manière globale ou relatif aux bâtiments identifiés pour un 
changement de destination) ne fait pas l’objet de la mission inhérente à une révision de 
PLU. 

Concernant les changements de destination, il reviendra aux maîtres d’œuvre et aux 
entreprises, lors de la mise en œuvre des projets, de se référer à l’article L411-1 du Code 
de l’Environnement, qui rend obligatoire la protection des espèces inféodées aux bâtis. 
Pour se faire, il est recommandé de s’appuyer sur le guide « Rénovation du bâti et 
biodiversité » édité par la Ligue de Protection des Oiseaux : 
https://www.lpo.fr/la-lpo-en-actions/mobilisation-citoyenne/nature-en-
ville/renovation-du-bati-et-biodiversite/renovation-du-bati-et-biodiversite-le-guide-
technique. 
 

6-6 Les demandes de modification de zonage 
 

a) M12/R13 Madame Lawless 

J’ai conscience des risques incendie de forêt qui contraignent les projets d’évolution de 
cet élevage d’autruches, mais je compatis au désarroi de cette dame. 
L’installation des clôtures et de l’abri de grande hauteur, ainsi que l’utilisation du canal de 
Provence, ne devraient pas poser de problème. 

Pour ses autres projets visant à assurer la pérennité de son exploitation, auriez-vous des 
solutions à lui proposer ? 

Réponse de la Métropole : 
Le classement en zone Ai (inconstructible) de ce secteur est justifié par plusieurs 
éléments majeurs : 
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- La présence d’un risque d’incendie de forêt fort au cœur d’une zone boisée, un 
accès délicat avec un gué sur un cours d’eau et des chemins étroits, 
insuƯisamment dimensionnés face au risque en présence, ne permettant pas 
d’accueillir du public. 

- La présence d’un réservoir de biodiversité identifié au sein de l’OAP n°7 (TVB), ne 
permettant pas d’envisager une nouvelle constructibilité. 

Toutefois, et conformément à l’avis des naturalistes, des installations légères telles que 
des clôtures et des abris pour les animaux (de hauteur adaptée à l’élevage d’autruches) 
pourront être réalisées afin de permettre le maintien de l’exploitation existante, tant que 
cela n’engendre pas l’accueil de public ni une hausse de la fréquentation sur site. Le 
règlement et l’OAP n°7 (TVB) seront modifiés afin d’intégrer ces éléments permettant le 
maintien et le fonctionnement de l’exploitation existante mais pas l’accueil de public, 
sous condition que les matériaux utilisés présentent une résistance au feu suƯisante, 
c’est-à-dire des matériaux de catégorie M1 minimum ou équivalent européen. 

Il peut être suggéré à l’exploitante de rejoindre un magasin de producteurs pour la vente 
des produits de l’exploitation (il en existe plusieurs localement, à Cuers, Solliès-Pont, …) 
ou de trouver un terrain pour la vente dont la situation soit compatible avec l’accueil du 
public. 
 

b) M18/R6 Madame Rols 

Cette demande me parait recevable, dans la mesure où ce terrain ne sera plus cultivé, où 
la surface de terre agricole perdue est faible et où le projet consistant à y construire une 
maison intégrant un cabinet d’activités paramédicales est compatible avec les 
orientations du projet des Levades. 
Cependant cette demande d’intégration dans la zone UZv reste conditionnée par les 
intentions du propriétaire des parcelles AK 874 et 876. 

Quelle est votre position ? 

Réponse de la Métropole : 
Cette demande ne pourra pas être satisfaite au regard des obligations de réduction de la 
consommation d’espace et de la trajectoire vers le ZAN imposées par la loi Climat & 
Résilience et les documents supra-communaux (SCoT, SRADDET). Également, les voies 
et les réseaux étant insuƯisants pour desservir cette propriété, celle-ci ne peut pas 
accueillir de nouvelle urbanisation. 
 

c) M18/R6 Madame Rozé 

Je considère que cette demande peut être acceptée, en eƯet : 
- elle relève du bon sens, 
- la balance négative gain/perte de zone A est négligeable, 
- il suƯit que le trait de délimitation de la zone A suive la limite de sa parcelle. 

Quelle est votre position ? 

Réponse de la Métropole : 
Cette demande ne pourra pas être satisfaite. S’agissant d’une modification ponctuelle 
impactant la zone agricole, sa superficie ne peut être modifiée postérieurement à l’avis 
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de la CDPENAF intervenu sur le projet de PLU arrêté, auquel cas celui-ci présenterait une 
fragilité juridique vis-à-vis de la CDPENAF, qui ne peut être reconsultée à ce stade. 
 

d) M28/R48 Monsieur Bedot 

En cohérence avec les orientations du PLU relative à la préservation des terres et activités 
agricoles, la surface agricole récupérée par ce reclassement d’une zone UDa en A est 
intéressante et conséquente. 
Mais il diƯicile d’ignorer l’importante perte financière que ce changement de zonage 
implique pour le propriétaire et pour ses enfants dans l’avenir. 

Que comptez-vous décider et avec quels arguments ? 

Réponse de la Métropole : 
Cette demande ne pourra être satisfaite. S’agissant d’une modification ponctuelle 
impactant la zone agricole, sa superficie ne peut être modifiée postérieurement à l’avis 
de la CDPENAF intervenu sur le projet de PLU arrêté, auquel cas celui-ci présenterait une 
fragilité juridique vis-à-vis de la CDPENAF, qui ne peut être reconsultée à ce stade. 

Par ailleurs, le secteur en question est concerné par le périmètre de l’AOC Côtes de 
Provence et les récentes plantations de vignes sur ces parcelles (avec tuteurage, 
palissage et irrigation), les investissements récents sur ces parcelles s’inscrivent dans le 
projet de reconquête agricole mis en avant au sein du PADD de la révision du PLU. Cette 
orientation est compatible avec les orientations du SCoT Provence Méditerranée en la 
matière et cohérent avec la trajectoire vers le ZAN (« Zéro Artificialisation Nette ») portée 
par le projet de PLU. 
 

e) R33/C, R34, R61 Madame Goirand, Monsieur Mattalia, Monsieur Santiago, 
Monsieur Lafond et Madame Zarko 

Bien évidemment l’aspect financier constitue la première motivation de ces intervenants. 
Cependant, ils pointent à juste titre les culs de sacs impasses étroites créés par la zone 
N (le PLU prévoit l’ER 8 chemin des aubépines qui la traverse) qui constituent des 
diƯicultés d’accès constatés pour les véhicules incendie et la présence insuƯisante de 
poteaux d’incendie. 
Ils dénoncent aussi l’état d’abandon de cette zone. 

Pourriez-vous envisager une urbanisation encore plus maîtrisée que celle de la zone UDa 
environnante, ou maintenez-vous cette zone N en renforçant son entretien et sa défense 
incendie ? 

Réponse de la Métropole : 
Cette demande ne pourra être satisfaite. Le caractère du secteur, à dominante naturelle 
et identifié comme un élément de nature en ville dans l’OAP n°7 (TVB, Trame Verte et 
Bleue, préservation de la biodiversité), ne permet pas la qualification de la zone comme 
une zone urbaine. Par ailleurs, et compte tenu des enjeux liés à la loi Climat & Résilience 
(trajectoire vers le ZAN, « Zéro Artificialisation Nette », portée par la révision du PLU), 
aucun renforcement de l’urbanisation ne peut être programmé en ce lieu. 
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f) R50 Madame Hernandez 

Comme indiqué précédemment, par rapport à la photographie aérienne, la demande 
parait recevable.  

Qu’allez-vous décider ? 

Réponse de la Métropole : 
Cette demande ne pourra être satisfaite. En eƯet, la parcelle ainsi que la construction 
principale existante appartenaient au hameau historique, c’est pourquoi elles ont été 
intégrées au sein de la zone UH lors de l’élaboration du PLU. Ces éléments ont été vérifiés 
à l’orthophotographie historique de 1950 et aux suivantes. 
 

6-7 Les oppositions et inquiétudes relatives aux OAP 1 et 2 pour activités 
économiques 
 

a) M11/R15 Monsieur Calloch 

Pouvez-vous énoncer vos arguments qui irait à l’encontre des restrictions souhaitées par 
cet intervenant, notamment la restriction de la hauteur des bâtiments et de 
l’artificialisation des sols  

Réponse de la Métropole : 
Cette zone fait partie de l’une des zones à vocation d’activité identifiées au sein du SCoT 
Provence Méditerranée comme étant l’un des derniers secteurs à vocation d’activité 
disponibles sur la métropole. Elle est donc stratégique et représente un intérêt commun 
majeur pour le territoire métropolitain et pour la commune de La Crau. Cette zone du 
Chemin Long est inscrite en zone à urbaniser depuis le POS approuvé le 02/02/2000 (zone 
à urbaniser reconduite dans le PLU qui a succédé au POS) et permettra d’accueillir par 
exemple des activités d’entrepôts de stockage. Ce type d’activité nécessite une certaine 
hauteur, ce qui n’est pas compatible avec la demande exprimée ci-dessus. 

Par ailleurs, une hauteur trop faible au sein des zones d’activités induirait un étalement 
urbain non souhaité sur la commune, étant par ailleurs incompatible avec la loi Climat & 
Résilience, mise en place entre autres pour réduire et stopper l’étalement urbain (et la 
consommation d’espace). 
 

b) R26/C et R36/C famille Payan & Monsieur Bernard 

Ces intervenants, qui habitent sur la future zone AUCa2, posent les questions légitimes 
suivantes : 

- Le bâti existant sera-t-il maintenu, protégé et non figé ? 
- Y-a-t-il des risques d’expropriation et qu’elles en seraient les conditions ? 
- Le canal de Provence sera-t-il pérennisé, accessible et utilisable ? 
- Est-il possible de repousser la future voie structurante longeant l’Eygoutier le long 

de l’autoroute ; 
- Est-il prévu une future sortie d’autoroute et où ? 

Que leur répondez-vous ? 
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Réponse de la Métropole : 
L’ensemble des points soulevés dépendra du projet d’aménagement futur (étudié dans le 
cadre de l’OAP et non encore étudié à l’échelle d’un projet détaillé). Le maximum sera fait 
pour pérenniser le Canal de Provence et pour tenir compte des habitations existantes. La 
logique de compatibilité de l’OAP n°2 s’applique ici. C’est pourquoi le principe de voie 
structurante longeant l’Eygoutier, tracé au sein de l’OAP, est indicatif. Toutefois, celui-ci a 
été étudié pour l’élaboration de l’OAP et correspond au tracé le plus adapté pour la 
desserte des futures parcelles d’activités et pour la mobilité douce, ainsi que pour 
permettre l’amélioration du fonctionnement hydraulique du cours d’eau l’Eygoutier (voir 
profil en travers type dans l’OAP). 

Les accords amiables sont toujours privilégiés. Cependant, compte-tenu de l’envergure 
du projet et de l’obligation d’un aménagement d’ensemble pour équiper la zone en VRD 
adaptés à l’usage futur, le risque d’expropriation n’est pas exclu. Dans ce cas, un outil de 
maîtrise foncière pourrait être mis en place. 

Concernant la sortie d’autoroute, ce type d’infrastructure relève de la compétence de 
l’État et à ce jour aucun projet n’est défini par ses services. Néanmoins, une flèche 
d’intention a été inscrite dans l’OAP n°2, au nord-ouest, en face de la station-service de 
l’autoroute. 
 

6-8 Les changements de destination 

 
a) R37/C et R38/C Mesdames Scappini & Psaila 

Comme indiqué précédemment, je considère légitimes ces demandes de changement 
de destination relatives à des logements dans le hameau de Clairval. 

Qu’allez-vous décider ? 

Réponse de la Métropole : 
Conformément aux dispositions des articles R.151-27 et R.151-28 du Code de 
l’Urbanisme, un changement de destination est possible en zone U, sous réserve de 
respecter les règles du PLU et de ne pas créer de surface supplémentaire. Si le 
changement s’accompagne de travaux modifiant la structure ou la façade, un permis de 
construire est requis ; sinon, une déclaration préalable suƯit. 

La zone UH, étant une zone urbaine à part entière (zone urbaine spécifique aux hameaux 
sans constructibilité supplémentaire), les changements de destination peuvent être 
autorisés dans les limites des dispositions découlant du règlement révisé de la zone et à 
condition que la construction ait été légalement autorisée (la demande est donc déjà 
satisfaite dans le projet de PLU). Ces modifications, qui ne remettent pas en cause les 
équilibres du PLU, ne nécessitent pas d’inscription spécifique au document d’urbanisme. 
 

b) R40 Madame Brosseau 

Comme indiqué précédemment, je considère légitime cette demande de changement de 
destination d’un ancien hangar horticole, situé au hameau des Martins en zone UDa, en 
bâtiment de logement. 
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Réponse de la Métropole : 
Conformément aux dispositions des articles R.151-27 et R.151-28 du Code de 
l’Urbanisme, un changement de destination est possible en zone U, sous réserve de 
respecter les règles du PLU et de ne pas créer de surface supplémentaire. Si le 
changement s’accompagne de travaux modifiant la structure ou la façade, un permis de 
construire est requis ; sinon, une déclaration préalable suƯit. 

La zone UDa, étant une zone urbaine à part entière, les changements de destination 
peuvent être autorisés dans les limites des dispositions découlant du règlement 
applicable à la zone et à condition que la construction ait été légalement autorisée. Ces 
modifications, qui ne remettent pas en cause les équilibres du PLU, ne nécessitent pas 
d’inscription spécifique au document d’urbanisme. 
 

c) R59 Mesdames Martin 

Que comptez-vous faire concernant ce changement de destination n°15 proposé par le 
projet de PLU et auquel s’oppose la Chambre d’Agriculture ? 

Réponse de la Métropole : 
La remarque est légitime et bien justifiée, c’est pourquoi la Métropole et la Commune 
souhaitent conserver le changement de destination, en modifiant toutefois la destination 
future afin de permettre la transformation du bâtiment en habitation. 
 

6-9 La mobilité 

Pour apporter des clarifications sur ce thème et des réponses à toutes les interventions 
que j’y ai recensées, je vous propose : 

- De produire une note (éventuellement sous forme de tableau) listant toutes les 
liaisons cyclables que vous prévoyez, en indiquant : départ et arrivée, solitaire ou 
attenante à une voie existante, sécurisation, référence à un ER du PLU ; 

- Concernant les chemins de la Ruytèle, de la Clefs des Champs et des 
Courgourdons, de rédiger une note afin d’expliciter pour chacun les motivations 
de son élargissement, le(s) sens de circulation, l’éventuelle association de piste 
cyclable et la configuration correspondante ; 

- D’indiquer les conditions juridiques des expropriations correspondantes (enquête 
publique pour DUP et parcellaire, indemnisations). 

Réponse de la Métropole : 
Des emplacements réservés sont mis en place dans le cadre de la politique de 
sécurisation et/ou de développement des mobilités douces de la Métropole et de la 
commune. Ils sont inscrits afin d’éviter des demandes d’autorisation d’urbanisme sur les 
emprises concernées par des projets d’intérêt public.  

Sur ces mêmes emprises, une approche amiable est prioritairement engagée. La 
collectivité consulte les Domaines pour connaître la valeur vénale ou locative du bien 
(selon un seuil déterminé). 

Les propriétaires concernés bénéficient d’un droit de délaissement qui leur ouvre la 
possibilité de mettre en demeure la collectivité publique bénéficiaire de la réserve 
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publique de procéder à l’acquisition de leurs biens. Les conditions de mise en œuvre de 
ce droit de délaissement sont prévues par les dispositions des articles L.230-1 et suivants 
du code de l’urbanisme, l’acquisition peut se faire à l’amiable ou, en cas de désaccord, 
par le juge de l’expropriation qui prononce alors le transfert de propriété et la fixation du 
prix. 

En dernier recours, l’expropriation constitue un mode d’acquisition qui permet à la 
collectivité de s’approprier d’autorité la propriété d’immeubles en vue de la réalisation 
d’un projet d’intérêt général dit « d’utilité publique », moyennant une indemnité versée au 
propriétaire. La procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique est régie par le 
code du même nom. 

Un rappel au plan vélo de la métropole ainsi qu’au Plan de Déplacement Urbain (PDU) et 
au Schéma Directeur des Aménagements Cyclables (SDAC) métropolitains sera eƯectué 
au sein du PLU. Lien utile : https://metropoletpm.fr/planifier-les-actions-concernant-la-
mobilite-le-pdu-et-le-sdac 

Par ailleurs, le PADD du PLU contient également un objectif complet assujetti aux 
mobilités (objectif 3.4) : Créer de nouvelles connexions en modes « doux » entre les 
quartiers et les grands équipements et notamment créer une passerelle piétonne 
franchissant le Gapeau. 
 

6-10 Les STECAL 

 
a) R20/C Madame Deseine représentant son père monsieur Deseine 

Je vous demande de bien vouloir m’expliquer pour quelles raisons (historiques, 
juridiques, sécuritaires, etc.) le camping « La petite réserve » n’est pas mis en évidence 
dans le PLU, et s’il est possible de le valider en STECAL. 

Réponse de la Métropole : 
S’agissant d’une modification importante, aucun nouveau STECAL ne peut être ajouté 
postérieurement à l’avis de la CDPENAF intervenu sur le projet de PLU arrêté, auquel cas 
celui-ci présenterait une fragilité juridique vis-à-vis de la CDPENAF, qui ne peut être 
reconsultée à ce stade. 

Par ailleurs, rappelons que le camping existant « Le Petite Réserve » était un camping dit 
« à la ferme » à l’origine de son autorisation par décision préfectorale (1981). 

Or, le périmètre correspondant est aujourd’hui situé en risque fort à modéré d’incendie 
de forêt (cf. étude du risque incendie de forêt, MTDA, 2024, annexée au rapport de 
présentation du PLU), ce qui y rend impossible une nouvelle autorisation de camping ou 
d’hébergements de loisirs sur le périmètre précédemment objet du camping dit « à la 
ferme ». La problématique provient du risque feu de forêt et de l’évolution du site, au 
regard de la carte d’aléa de l’Etat des études réalisées dans le cadre de la révision du PLU. 

Pour les raisons ci-dessus évoquées, il n’est pas possible de donner une suite favorable 
à la demande de création d’un nouveau STECAL. 

La demande pourrait éventuellement être représentée lors une future évolution du 
document d’urbanisme (élaboration du PLUi). 
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b) C5 et C8 Monsieur Audibert 

Je vous demande de bien vouloir expliciter et motiver ; 
- Le type d’installation(s) et les conditions d’aménagement que vous accepterez 

pour le STECAL Nst2 ; 
- Les évolutions relatives aux installations, aménagements et étendue que vous 

accepterez pour le STECAL Nst1.  

Réponse de la Métropole : 
Voici un extrait des règles qui s’appliquent pour ces zones.  

Dans le secteur Nst-1 : 
- La réfection et l’entretien des locaux des campings existants, justifiant d’une 

existence légale à l’approbation du présent PLU, sans augmentation de la capacité 
d’accueil. 

- La mise aux normes en vigueur des équipements existants. 
Aucune emprise nouvelle n’est autorisée en Nst1 (compte-tenu du risque d’incendie de 
forêt majeur sur ce secteur, cf. étude MTDA 2024 annexée au rapport de présentation). 

Dans le secteur Nst-2 : 
- Les occupations et utilisations du sol nécessaires aux campings existants ou à 

créer (stationnement de caravanes, résidences mobiles de loisirs, emplacements 
pour campeurs sous tentes …). Les habitations légères de loisirs (HLL) sont 
autorisées, dans la limite des dispositions prévues par l’article R111-38 du code 
de l’urbanisme. 

- Les bâtiments liés et nécessaires au bon fonctionnement de ces campings : 
bâtiments d’accueil, sanitaires, entrepôts, salle de restauration, salles 
communes, épicerie… à condition de s’inscrire harmonieusement dans le site. 

- Les terrasses non couvertes accolées aux habitations légères de loisirs, dans la 
limite de 10m2/terrasse. 

- Les piscines collectives liées aux campings. Les piscines individuelles ne sont pas 
autorisées. 

- L’emprise au sol autorisée (hors piscine et terrasses non couvertes) est de 800 m² 
pour le secteur Nst-2 (existant + extension). 

- L’emprise au sol autorisée pour les piscines collectives est de 250m² (existant + 
extension). 

- Tous les projets doivent mettre en place des éléments paysagers favorisant la 
biodiversité (plantation d’arbres, de haies…). 

En résumé, en Nst-2, la création d’un camping est possible (sous réserve de conformité 
avec l’ensemble des règles s’appliquant à cette zone et à ce type d’équipement). 
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6-11 Les contributions « divers » 

 
a) Les parcelles AL 118 (ER12) et 119, M42 Madame Ferbert, C10 Monsieur Isnard 

Je vous demande de bien vouloir m’indiquer vos motivations relatives à cet emplacement 
réservé, et la suite que vous donnerez à ces 2 contributions  
 

Réponse de la Métropole : 
Compte-tenu du caractère inondable du site au Plan de Prévention du Risque Inondation 
(PPRI), un équipement public est programmé. Celui-ci est destiné à accueillir un parking 
qui ne sera pas ouvert en permanence et sera réservé aux manifestations de la salle 
Maurric ou autre évènement ponctuel, en dehors des jours de fortes intempéries. Cet 
emplacement réservé sera donc maintenu afin de répondre à la surcharge du 
stationnement lors de ces évènements. 
 

b) C6 Monsieur Audibert 

Je vous demande de bien vouloir m’indiquer selon quelles motivations le zonage des 
parcelles AD1117, 269 et 270 a été établi. 

Réponse de la Métropole : 
Les modifications de zonage opérées sur ce secteur se justifient par la typologie et les 
formes urbaines observées, et permet de mieux identifier et préserver l’esprit et 
l’ambiance du cœur de ville de La Crau (objectif 1.2 du PADD : « Protéger et mettre en 
valeur le patrimoine bâti, paysager et agricole identitaire »).  
En eƯet, ces parcelles ne répondant pas aux mêmes caractéristiques avec : 

- La partie Est, qui a été classée en UC compte-tenu de la discontinuité observée, 
et de la typologie du tissu correspondant davantage au vocabulaire du tissu 
pavillonnaire contigu.  

- Les parcelles le long de l’avenue, présentant des caractéristiques et participant au 
paysage urbain de l'avenue, elles correspondent davantage à la typologie continue 
traditionnelle de la zone UA. 

 
Bien évidemment, je suis preneur de toutes les observations et réponses que vous jugerez 
utile de formuler par rapport aux contributions ou éléments que j’ai écartés de ce 
questionnaire. 
En particulier, les 2 contributions à charge C14 (anonyme) et M31 (association ALMCV), 
notamment pour cette dernière en ce qui concerne la qualité de l’air aux écoles de La 
Moutonne. 

Réponses de la Métropole : 

1) En ce qui concerne la contribution de l’ALMCV : 

=>L’Association Les Ami(e)s de La Moutonne pour le cadre de vie à La Crau » ne peut 
reprocher à la Métropole l’insuƯisance de concertation. Nous renvoyons ici à notre 
commentaire au paragraphe 1 en page 1 du présent rapport (« 1-Sur la concertation 
préalable ») et au courrier d’observations du 25 mai 2023 cosigné par le Président de 
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l’ALMCV et le Président de la Fédération Nature Environnement 83 (la Métropole ayant 
accusé réception par courrier du 11 juillet 2023). 

=>S’agissant des observations relatives à la qualité de l’air, il y a lieu de noter que le PLU 
traite du droit des sols mais ne réglemente pas la qualité de l’air. Le projet de PCAET (Plan 
Climat-Air-Energie Territorial) de la Métropole TPM a été arrêté lors du conseil 
Métropolitain du 27 février 2025, avec des objectifs concrets pour faire du territoire un 
modèle durable et résilient (notamment pour améliorer la qualité de l’air).  

Lien utile : https://metropoletpm.fr/le-plan-climat-air-energie-territorial-pcaet 

Les données de qualité de l’air relevées aux écoles de La Moutonne sont issues d’une 
étude menée par l’association RESPIRE qui a étudié les niveaux de pollution aux abords 
de 2763 établissements scolaires en Région Sud de 2012 à 2023, en les comparant aux 
nouvelles recommandations de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) de 2021 sur 
les seuils d’exposition à la pollution de l’air. L’ensemble des résultats est représenté sur 
la carte interactive : https://carte-desecoles-sud.respire-asso.org/.  

Cette carte fait état de mesures sur trois polluants (le dioxyde d’azote, les particules de 
diamètre inférieur à 10 µg/m3 et à 2,5 µg/m3). Les valeurs aƯichées correspondent à des 
moyennes annuelles. Ladite carte aƯiche une qualité de l’air passable au niveau des deux 
écoles mentionnées par l’ALMCV. Notons qu’un tel résultat est majoritaire aux abords des 
grandes agglomérations, révélant une problématique globale eƯectivement du domaine 
du PCAET (par ailleurs intégrateur du SRADDET, Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Egalité des Territoires). 

2) En ce qui concerne les contributions du public à l’enquête publique arrivées 
hors délai : 

Conformément aux dispositions de l’arrêté d’ouverture d’enquête publique, qui précisait 
les modalités de réception desdites contributions, celles arrivées hors délai ne pourront 
pas être prises en compte. En vous remerciant. 

 

  Remis le 06/10/2025 

 

  Le commissaire en quêteur 

Bernard Mundet 

 

Reçu le 06/10/2025 

 

  

Pour la métropole TPM 

Madame Aurélie Meyer 

 

  

 


